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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 20 août. 

LIVRES DE COMMERCE. — PRODUCTION. — PREUVE. 

l,a preuve d 'une soustraction de marchandises imputée par 

;
 c^tnnwïçànt à son prépo-é ayant éié déclarée insuffisante, 

n'a pu èire suppléée par la production des livres de ce com-
merçant. L'arrêt qui a repoussé ce supplément de preuve par 
\t Joab e motif que si les livres pouvaient établir l 'entrée et 
;.u-ietice des marchandises en magasin, ils n'en prouve-
ront pas la sortie par soustraction et notamment par sous-
UMtiota imputable à la personne inculpée, n 'a commis au-
cune contravention à la loi, dont aucun texte, d'ailleurs, ne 

r NJ oliligiioire. pour le juge, la production des livres d 'un 

négociant. , 
Ainsi jugé au rapport da M. le conseiller Jaubert, et sur les 

nie usions conformes de M. le eon eiller Glai.daz, faisant 
fonctions d'avocat-général; M* H. Nouguier, avocat. (Rtj^t 
du pourvoi du sieur Molines.) 

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. — DÉCHÉANCE. 

Une fille qui a accepté la succession de-son père"sous béné-
fice it'iiwentairr! et qui a é'é dotée par sa mere d 'un fonds de 
c -minerce a^ant, à l 'origine, appartenu à la communauté, 
touillée depuis en faillite, mais acquis ensuite par la mère 
et de se.< deniers p'opres, ne peut pas ètr-i déclarée déctiue 
du bénéfice d'inventair , sous le prétexte qu'elle se trouve-
rait en possession de ce mêmi fond au détriment des créan-

•rs En elfet, la fille aini dotée, ne l'avait pas été avec un 

objet dépendant de l 'actif de la suecessio \ bénéficiaire ; el .'e 

I naiL de sa mère, après que celle ci en était devenue légi-
time propriétaire. L'arrêt qui a refusé de prononcer, dans 
•s circonstance., la déchéance de la faculté du bénéfice d'in-
leutnre, n'a violé aucune loi. 

II jet, au rapport d^ VI. le conseiller Mestadier, et sur les 
iiiclusioiîg conformes de M. le conseiller Glandaz, faisant 

ti 'itu d'avocat-général, du pourvoi du sieur Misbornier. 
(ï' Chambaud, avocat.) 

iWCDICATION. —CHARGES. — ACCEPTATION.— RENTES FONCIÈRES. 

— PRESCRIPTION DE TRENTE ANS. 

I. L'adjudicataire d'une maison dont le titre a mis à sa 
cli 

à 
pou, ^,

cla a s()uu;ulr
 q

U
 11 ne lui a eie impose aucun engage 

::i
-nt à l 'égard de ces rentes. Il a pu être jugé, au contraire, 

> i res l 'appréciation des clauses de l'adjudication, que l'ad-

. ucataire s'était chargé de servir la rente, sauf à s'en af-
■raticlnr, s'il y avait droit, mais à ses risques et périls. 

11 • La, loi de brumaire an VII, quia mobilisé les rentes 
: -.ères, n 'a pas eu pour objet d'atteindre le caractère de 

«s rentes dans le passé. Ainsi, les rentes foncières qui, d'a-
pfw la coutume de Normandie, ne se prescrivaient que par 
quarante ans, n'ont été prescriptibles que par ce laps de 
*™ps jusqu'à la promulgation de la loi de brumaire an VII-
MIS , a partir de cette loi, c'est la prescription de trente ans 
Hutacouru. 

. jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
« inclusions conformes de M» le conseiller Glandaz, faisant 
gons d avocat-général. - Plaidant : M» Henri Nouguier.. 
llÇ

l«tdu pourvoi du sieur Quillel.) 

^"ANDE NOUVELLE EN 

mutalion. Ainsi, en cas de venu par Lcita ion, le droit de 
tran cription doit ètre-liquidé et perçu sur le prix intégral 
de l'adjudication , bien que le droit d'enregistrement propre-
ment dit ne soit exigible que sur le prix des parts et portions 
que les cohéritiers adjudicataires. acquièrent réellement des 
autres cohéritier-. (Jnrisprudei ce consiante. — Voir notam-
ment arrêts des 21 juin, 12 juillet et 29 novembre 1848 ; voir 
en ce sens admission rapportée au bulUtin du 16 de ce 
mois. ) 

Admission, au rapport do M. le conseiller Bernard 'de Ren-
w$), du pourvoi de l'administra ion de l'enregistrement con-
tre, de Burkhem et consorts, sur les conclusions conformes de 
M. Glandaz, conseiller, faisant fonctions d'avocat-général, et 
suf la plaidoirie de M" Moutard Martin. 

Quatre autres pourvois présentant la même question ont 
étq admis à la même audience ; à savoir : l'administration de 
l'enregistrement contre Durtel et consorts, la même adminis-
tration contre Chuart, la même administration contreJuguet, 
la mêine administration coutie Lallier. 

AFFICHES. fcW TIMBRES. — DÉSIGNATION DE L'iMPRIMEl'R. — 

CONTRAVENTION. 

La loi punk d'une amende le fait d'avoir apposé des affi-
ches imprimées sur papier de eouleur h anche non timbré et 
sans indication du nom et de l'adresse de l'imprimeur (Lai 
du 28 avril 4816, art. 65, 68, 69; loi du 23 mars 1817, art. 
77; loi du 15 mai 1818, art. 76; combinées avec la loi du 16 
juin 1824 ) La contravention à ces lois De s'excuse pas par 
l'intention. En matière fiscale , le droit d'apprécier les cir-

constances qui peuvent rendre les contraventions excusables 
et (U remettre ou modérer, s'il y a lieu, les peines encourues, 
n'appartient qu'aux administrations auxquelles ce pourvoi 
est délégué. (Arrêts conformes en matière de douanes, des 22 
juin 1842, 20 juillet 1831 ; en matière de contributions indi-
rectes, des 31 mai 1822, 27 lévrier 1823, 10 décembre 1826; 
en matière d'enregisi rement, des 28 mai 1808, 3' septembre 
1810; et en matière de timbre, arrêt du 23 ven ôte an X ) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Ber-

nard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. le 
conseiller Glandaz, faisant fonctions d'avocat-général, plai-
dan', M* Jousselin, du pourvoi de l'administration de l'enre-

f
is rement et des domaines en Algérie contre un jugement du 
ribunal de Bàue. 

. conclusions subsidiaires tendant à demander pour la 
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noo-et, avocat. (Rejet du pourvoi du sifW Caron.) 

• PART EXCÉDANT LA PART HÉRÉDITAIRE. -CESSION. 
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CAUSE D APPEL. — FIN DE NON-RECEVOIR.— 

QUESTION RÉSERVÉE. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 20 août. 

ch.). 

CESSION D'OFFICE MINISTÉRIEL. — RÉVOLUTION DE FÉVRIER. 

— DEMANDE EN RÉSOLUTION DE LA CESSION. 

Par suite de la Révolution de Février, considérée à juste ti-
Ire comme force majeure, le cessionnaire- d'un office minis-
tériel a pu, surtout après tes letlrrs-circulaires du minis-
tre de la justice des 11 et 28 mars 1348, qui requérait les 
parties de déclarer si elles persistaient dans le iraUè [wt 
avant cetti révolution, se désister de ce traité, faute (Vac-
complissem'nt de la condition suspensive sous laquelle il 
avait été contracté, à savoir la sanction de l'autorité supé-
rieure. 
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 Administration de l'enregistrement. 

^ droit 

ENREGISTREMENT. — 

ird-Martin. 
.'avocat- général, 

de transcription n'est 

DROIT DE TRANSCRIPTION. 

pas co-relatif au droit de 

Les élémens de la discussion sur celle proposition sont 

anjourd hui suffisamment ?onnus. Nous avons fait con-

naître (Gazette des Tribunaux du 3 févrierl849), en rap-

portant tin arrêt de la 1" chambre du 2 février, affaire 

Pe iuci 'l 'ier-Delorme, conforme à cette solution, les déci-

sions en sens divers intervenues jusqu'alors à cet égard. 

La divergence d opinion n'a pas cessé ; et, par cette rai-

son, nous croyons utile de rapporter un nouvel arrêt de 

la 1" chambre de la Cour, rendu à l 'audience du 20 août, 

conformément aux c nciusions de M. Flandin, substitut 

du proenreur général, dans la cause du sieur Maricot, 

demandeur en résolution du traité qu'il avait fait avec le 

sieur Brismontier, pour la charge de notaire qu'occupait 

ce dernier avant la révolution de Février. 

Le Tribunal de première instance de Coulommiers a-
vait, le 6 janvier 1849, statué dans les termes sui-

vans : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que la cession des offices est, dans l 'état actuel de 
la législation, sui generis, faite sous une condition suspen-
sive et subordonnée à la nomination du successeur ; 

» Qa'ilest hors de doute que jusque-là les risques demeu-
rent à la charge du vendeur, si le droit transmis vient à dé-
faillir, sans le concours et la faute des parties, et que le re-
fus d'agrément fait par l'autorité publique ne saurait engen-
drer le principe d'aucune action en dommages-intérêts, soit 
que l'on procède par le rejet de la demande ou par l'abaisse-
ment du prix stipulé ; 

» Attendu, ces principes admis, qu'il faut tenir pour cons-
tant que les contrats sont la loi des parties, et qu'elles ne reu-
vent être déliées que suivant les formes et dans les cas déter-
minés par la loi ; 

» Et attendu, en fait, que par conventions intervenues à la 
datedu 18 janvier 1848, suivant acte sous seing privé, fait 
double à la Ferlé -sous-Jouarre, enregistré à Rebois le 5 février 
1848, Brismontier a cédé à Maricot; aux charges stipulées, le 
titre et l'office de no taira à la résidence de- Villeneuve-sur-
Bellot, qu'il occupe, moyennant la somme de 128,000 fr.; 

» Que Maricot articule que la révolution survenue le 2Ï4 fé-
vrier suivant, avant la réalisation du traité et son admission 
par le gouvernement aux fonctions de notaire, a fait éprou-
ver à l'office une détérioration qui l 'autorise à rompra le 
traité intervenu et l'a délié de ses obligations : statuant sur 
ce chef ; 

» Attendu que l'article 1582 du Code civil dispose que 
toute obligation contractée tous utw condition suspensive, est 
susceptible d'annulation lorsque la chose est détériorée par la 
faute du débiteur ; qu'il importe de re:onn.ît.ra s'il est vrai 
que le titre de l'office, objet du contrat, ait été affecté d'uue 
déiérioratiou susceptible de vicier l'essence du traité inter-
venu à cet égar t ; 

«Attendu qu'il est incontestable que la révolution de fé-
vrier a profondément altéré le titrd cédé, et si même il es' 
permis de prétendre qne jusqu'à l'époque de là promulgation 
de la Constitution, l'état d'incertitude jeté sur le maintien de 
ce titre et le droit de transmission qui y, était attaché lors du 
traité, rendait jusque là toute collation provisoire et jirécairc, 
il n'en saurait plus être de même depuis la consécration que 
la C institution, émanée du pouvoir souverain, a faite delà 
propriété du titre des offi «i, qu'elle a déclirée placée sous l'é-
gide du principe de l'inviolabilité de toute proprié é ; 

» Quu le droit de transmission des offi ies demeure gouver-
né par les dispositions de la loi de 1816, dans l'état où l'a-
vait placé les discussions solennelles émanées des cours sou-
veraines antérieurement au 2i février; 

» Qu'alors, sous aucun rapport, il n'est permis aujourd'hui 
de prétendre que le titre transmis ait subi une détériora-
tion quelconque dans son essence et sa nature qui puisse eu 
faire annuler la cession ; 

» Attendu, s'il est hors de doute que la valeur vénale des 

offices a subi depuis le 24 février une dépréciation impor-
tante commune à toutes les propriét/s, et que la jnrispru 
dence, qui parait jusqu'à ce j >ur avoir presqm unanimement 
prévalu par rapport aux offices, a pu tendre à aggraver en 
core, en inquiétant les titulaires sur 'a valeur de leurs titres, 
cell'. chance aléatoire de tout contrat, quelle qu'en soit l'im-
portance, ne saursit donner lieu à l'annulation des conven-
tions librement coieeniies; 

» Que la diminution survenue dans le produit des offices, 
diminution «ccideute!l« étrangère à toute modification du ti 
tre, qu'expliquent surabondamment les événemens de toute 
nature dont le paysaéié ému depuis le 24 février et qui ten-
dent chaque jour à se modili r, ne sauraient davantage cons-
tituer une dé éri ration de na ure à faire annuler le contrat ; 

»Que ces principes, incontestés pour la généralité des tran-
sactions, do. vent d'autant p us recevoir leur application dans 
l'espèce qu'il appartient à i'autorité supérieure d'en modifier 
la rigueur, soit en refusant, soit en modifiant, selon les cir-
constances, le traité soumis à son approbation ; 

» Q.ie la circulaire du ministre de la justice, en date du 11 
mars, portant qu'il ne serait donné suite aux traités interve-
nus avant le 24 février qu'autant qu'ils seraient ratifiés de 
nouveau par les parties, a pu avec juste raison, dans un inté 
rêt d'ordre public aussi bien que dans celui des parties enga-
gées, régler l'effet que l'administration entendait donner aux 
trai ésqui lui étaient soumis, mais qu'un pareil acte ne sau-
rait être invoqué par les juges devant les Tribunaux et dispo-
ser rétroactivement sur la matière d'un contrat civil auquel il 
aurait pour effet de porter atteinte; 

» Que si, en présencs d 'S événemens qui se Sont accom-
plis, le cessionnaire d'un office qui se trouve dans l'impossi-
bilité de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées, 
peut, suns commettre une faute reprochable, faire ceunaître 
à l'administration, en lui remettant son traité, les circons-
tances qui ont pu modifier la valeur de l'office comme aussi 
les moyens d'exécution de l'obligation contractée, le respect 
des principes, la foi due aux contrats sur lesquels repose ia 
société, ne permet ent pas qu'il se dégage spontanément de 
ses obligations ; 

» Que, dans l'espèce, il est constant qu'à la date du 6 mars 
1848, postérieurement à la Bévolution, Maricot s'est fait re-

cevoir par la chambre des notaires de Coulommiers ; 
» Q te, sans prétendre tirer de ce fait une ratification ab-

solue du traité, il a, par une inaction plus ou moins calculée, 
laissé Brismontier clans l 'iiiC^rtitude sur l'intention défini-
tive qu'il pouvait avoir de rompre le traité; 

» Que la Bévolution de Février ne saurait, en droit, être 
considérée comme un événement de force majeure ayant eu 
pour résultat nécessaire et immédiat l'impossibilité dont ex 
ci pu Maricot pour se soustraire à l'exécution de ses obliga 
tions; 

» Qu'elle n'a pu anéantir ta force du contrat civil qui le 
lie vis-à-vis de Brismontier; 

» Q e dès lors l'exécution de ce contrat doit être poursui-
vie devant l'autorité à qui appartient le droit d'en apprécier 
l'opportunité et la valeur; 

fi Que. faute par lui de ce faire, il peut être dû à Brismon-

tier des doromag s-intérêts, quelle que soit d ailleurs l'hono-
rabilité dont l'une et l'autre des parties ont fait preuve; 

» Dit que, dans le deiai d'un mois, à partir de la signifi-
cation du présent jugemeie, Maricot se pourvoira auprès de 
l'autorllé compétente et soumettra a son approbation le traité 
de cession intervenu entre lui et Brismontier pour être statué 
ce que de droit; 

» Et, fau'e par lui de ce faire dans ledit délai, 
» Attendu qu'il est résulté pour Brismontier un dommage 

causé, notamment par l'état d'incertitude dans lequel l'a 
laissé Maricot ei de la publicité qu'a reçue le projet de vente 
de son étud^ ; 

» Que le Tribunal possède les élémens pour déterminer 
lesdit dommag s , 

» Fixe, eu ég ird aux circonstance?, à la somme de 1,300 fr. 
l'indemnité due à Brismontier, en raison de l'inexécution du 
iraitéde cession de so . étude; 

» Statuant, en conséquence, pour le cas où Maricot refuse-
rait de soumettre le traité à l'appréciation de l'autorité supé-
rieure ; 

» Le condamne à payer à Brismontier ladite somme de 
4,500 fi., le condamne aux dépens. » 

Sur les plaidoiries de M ,s Josseau, pour Maricot, appe-

lant, et Mathieu, pour Brismontier, la Cour a rendu un 

arrêt infirmatif, dont les motifs sont identiques à ceux de 

l'arrêt Peaucellier, dont nous avons donné le texte dans 

notre numéro du 3 février 1349. 

A l'égard de l'objection relative à l'examen subi par 

M. Maricot devant la chambre des notaires, et dont on 

prétendait faire résulter une exécution du traité de la part 

de M. Maricot, l'arrêt porte : 

« Considérant que le fait que Maricot se serait présenté 
pour se faire recevoir devant la chambre des notaires de 
Coulommiers est antérieur à la circulaire du 11 mars 1848 ; 

)> Qu'immédiatement après il a retiré ses pièces et annoncé 
l'intention de ne pas donner, suite au traité ; 

«Et que, depuis cette époque, il n'est nullement établi qu'il 
ait ratifié ce traité soit expressément, soit tacitement. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (2° ch. 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 13 août. 

LEGS A DES MINEURS. -

BLES SANS 

- CONDITION 

FORMALITÉS 

DE VENDRE 

DE JUSTICE. 

LES IMMEU-

La clause d'un testament fait en faveur de mineurs, même 
non réservataires, portant que « les immeubles légués ne 
devront point être vendus en justice, mais par simple adju-
dication devant notaire, >> doit être réputée non écrite, aux 
ttrmes des articles 900, 827 et 838 du Code civil. 

La dame veuve Duflocq est décédée le 25 février 1847, 
laissant un testament ainsi conçu : 

Ma succession sera recueillie par mes neveux ou petits ne-
veux de^cendans à tous les degrés de mes fi erez ou sueur, lts 
instituant mes légataires universels, aux ch îrges ci-après : 

Je donne à mon lrère Nicolas une somme de 300 fraucs. 

Je donne par préciput à Cbarl-.s Zacharie Guénot, 2,000 fr., 
et à la fille de mon frère Jacques 4,000 francs; et aussi à la 
fille de ma sœur Anuette, 500 francs. 

Je ne veux pas que mes immeubles soient vendus en jus-
tice. Je charge mon petit-neveu Guénot, ci-dessus nommé, 
a'en faire la vente par simple adjudication devant notaire, en 
présence de mon exécuteur testamentaire ; je lui en fais don 
et le

ô
s au besoin, mus à la cha ge par lui de supporter le 

prix de la vente et iut'rêts à la masse pour être partagé com-
mï valeur mobilière. 

l 'elui qui conte tera mon testament, sera privé de sa part. 
Je nomme M. Monuot-Lerjy, notaire, mon exécuteur testa-

mentaire. 

Parmi les héritiers institués, se trouvaient plusieurs 

mineurs. On se demanda iilor s *j lacomiilioii do vendré 

les immeubles tans formalités de jut-to% pouvait êire 

exécutée en présence des dispositions expresses des arti-

cles 827, 838 et 900 du Code civil . 

L'affirmative était soutenue par les légalatres majeurs, 

qui demandèrent l 'exécution complète du lestament, et 

l'adjudication des immeubles pardevant notaire, sans for-

malités de justice. 

Au nom des mineurs, on soutint que la clause, y com-

pris le don et legs fait au besoin à l'un des majeurs pour 

arriver à la consommation de la yenfè devant notaire, à 

la charge d'en répartir le prix aux légataires universels, 

devait être considérée comme non écrite aux termes do 

l 'art de 900 du Code civil. 

Le tribunal civil de la Seine, saisi de la contestation, 

décida, à la date du 27 juin 1848, qu'en présence d'héri-

tiers mineurs, la clause qui défend de veiidre les immeu-

bles eu justice, devait ê re réputée non écrite, comme 

contraire à la loi, aux termes de l 'article 9Ô0 du Code ci-

vil ; et ordonna la vente des immeubles en justice. 

M. Monnot-Leroy, exécuteur testamentaire, et une par-

tie des légataires niajmrs, au nombre do dix-neuf, se 

sont rendus appelans de cette décision. 

M* Duvergîer a soutenu cet appel. 

En présence des termes si formels du testament, il fau-
drait, dit le défenseur, des motifs bien puissahs pour faire 
prouver la nullité de la clause. L'art. 900, sur lequel on se 
fonde pour l'attaquer, porte : « Dans toute disposition entre 
vifs ou testamentaires, les condiiions impossibles, cebesqui 
sont coinraires aux lois ouauxmœ irs s ront réputées non 
écrites. » Or, ajouie-t-on, la couciiti n de vendre par simple 
adjudication devant notaire, est contraire à l'art. 838 du mê-
me Code, qui por e que, « s'il y a parmi les co-hé itiers des 
mineurs, le partage doit êire lait en justice, coi.forinémeht 
aux règles prescrites par les art. 819 et suivans. » 

Mais l'abord, il importe de bien déterminer à quelle espèce 
de lois il faut qu'une condition soit contraire pnur q'.e, sui-
vant l'art. 900, elle doive être réputée non écrite. Faudra-t-
il qu'elle soit contraire aux lois qui intéressent l'ordre pu 
bhc et les bonnes mœurs, ou bien >uffira-t-il qu'elle déroge à 
quelques-unes de ces nombreuses disposi ions prohibitives 

aussi, mais qui ne concernent que l'iniérôt privé ? 
M* Duvergîer souiient que, dai s l'espèce, la clause du tes-

lament ne contrarie la loi qu'au point de vue d'un intérêt 
privé, en ce sens que la testatric e était libre de modifier et 
d'ass.ijétir à tell" condition que bon lui semblait la libéralité 
qu'elle entendait faire , et qu'a supposer qu'une vente devant 
notaire, sans formalités de justice, soit dommageab e aux in-
térêts des mineurs; il faut dire que le legs, quoique amoin-
dri ar le résultat decett« vent*?, n'en sera pas moins un acte 
de libérabté volontaire de la part de la testatrice, l a condi-
tion est donc valable, bien qu'elle deruge à l'art. 838 du Code 
civil. La jurisprudence et la doctrine viennent à l'appui de 
cette interpré a'.ion de l'art. 900. Eu effît, il est admis que 
l'on peut faire un legs à la condition que le légataire renon-
cera à un droit é abli en sa faveur, car c'est lui faire un don 
sous une simple condition potestalive de sa part. (V. Coin de 
Lisl >, n» 19 ; Grenier, 153 ; Tmssier, 2, 5, n° 269.) C'est d'a-
P'ès ce principe qu'on a déclaré valable la clause suivante : 
« Que le légataire ne pourra rien prétendre dans la su ces-
sion de son père et de sa mère. » (Angers, 27 juillet 1827.) 

A plus forte raison a-t-on validé les clauses qui ne consti-
tuent qu'une restriction au droit absolu de propriété sur les 
choses comprises dans la donation. Ainsi, l'on a reconnu au 
testateur le droit de contraindre les légataires à rester" cinq 
ans da' s l'indivision. (Dallez* v° successions.) On & de mê-
me 'écliré valable la cause portant inter liction temporaire 
d'aliéner les biens donnés. (Angers, 29 juin 1842 ) Pourrait-on 
admettre que le estateur ait 1 droit d in ei ire l'aliénation, 
ët qu'il n'ait pas celui de l'interdire sou- telle ou tel e forme? 

M' Duvergier concèdeque la clause devrait êire réputée non 
écrite, si elle était imposée à des héritiers à réserve, en état 
de minorité, parce que ceux-ci ne peuvent être privés d'au-
cun des droits que la loi leur accorde. Mais dans l'espèce il 
s'agit de biens dont la testatrice avait ia libre disposition, et 
dans ce cas, dit-il, les garanties établies par le Code peuvent 
être détruites on amoindries par la volonté formelle du testa-
teur. 

La question, dans l'espèce, doit être d'autant moins douteu-
se, ajoute le défenseur, que la testatrice institue au besoin un 
légataire des immeubles chargé d'en faire la vente. Or, cette 
institution est parfaitement valable toutes les fois qu'il n'exis-
te pas d'héritiers à réserve, et Ton ne vo t aucun motif pour 
qu'il puisse s'élever des doutes sur la validité de l'obligation 
qui lui est imposée de rendre le montant de la vente à certai-
nes personnes dans certaines proportions. 

M* Mathieu, au nom des intimés, s'étonnede l'instance qu'on 
apporte au maintien d'une condition plus préjudiciable qu'u-
tile aux intérêts de tous les légataires. Il soutient qu'une 
vente en justice, depuis la loi de 1841, n'est pas plus coû-
teuse qu'une vente laite devant notaire, et il s'attache à dé-
montrer que l'intérêt bien entendu des légataires, majeurs et 

mineurs, est que la v-nte ait lieu avec les garanties dont la 
loi veut impérieusement qu'elle soit eutouiée. C'est donc en 

dehors des légataires et de la testatrice, dit le défenseur, qu'il 
faut rechercher la pensée qui a inspiré la clause en ques-
tion. 

Pour décider, en droit, si une telle c'ause, évidemment 
contraire aux prescriptions des articles- 827 et 838, tombe 
sous l'application de l'article 900, il faut, dit le défenseur, se 
demander quels sont les pouvoirs des tuteurs pour consentir 
une aliénation d'immeubles suis formalités de justice, et recher-
cher si la vente faite suivant le vœu de la testatrice, ne lais-
sera pas subsister eu faveur des mineurs, arrivés à leur ma-
jorité, une action en rescision. L'examen de ces questions a-
mèue le défenseur à conclure que la clause est contraire à la 
loi dans le sens de l'article 900 du Code civil, lequel ne per-

met d'ailleurs aucune distinction ; il soutient en outre que 
les dispositions protectrices des intérêts des mineurs, et eu 
particulier celles qui ordonnent la vente en justice de leurs 
immeubles, sont des lois d'ordre public. 

A l'argument tiré du don des immeubles fait au besoin à 
Quénot par le testament, M* Mathieu répond que Guénot n'est 
pas légataire des immeulles puisqu'il est obligé de les ven-
dre, dans la forme déterminée par la testatrice, et d'en rap-
ppr-ter le prix aux légataires universels. Ce n'est en réalité 
qu'un mandataire des mineurs pour faire ce que les tuteurs 
nfatitaient pu faire eux-mêmes. 

M. l'avocat-géuéral de Royer, sur ce dernier point, a pensé 
ie le legs des immeubles l'ait au besoin à Guénot, majeur, que 

aux charges portées au testament, coupait, court à toutes les 
difficultés sur l'appréciation de l'article 900 du Code civil et 
q|te par cette considération il y avait lieu d'infirmer la déci-
sion des premiers juges. • 

Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges 
a confirmé le jugement. if 

S 
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TRIBUNAL CIVIL DE NAPOLÉON-VENDÉE. 
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Présidence de M. G. de Vasson. 

Audience du 24 juillet. 

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE. PERSONNE INTERPOSÉE. IH-

TERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. 

L'opposition à Vègard d'un jugement qui ordonne l'interro-

gatoire sur faits et articles est elle recevable? 

famille Guichet se plaint de ce que l'héritage d'une 

demoiselle Guichet, décédée à Saint-Hilaire-de-Soulay, 

près Montaigu (Vendée), ait été absorbé par la commu-

nauté religieuse de Saint-Gildas (Loire-Inférieure). 

Les dames Chauveau et Chasseloup ayant produit un 

testament qui les instituait légataires de M"' Guichet, les 

héritiers naturels de cette dernière ont soutenu que les 

deux légataires apparentes n'étaient que des personnes 

interposées. 
Us ont présenté requête aux fins d'obtenir un interro-

gatoire sur faits et articles. Cet interrogatoire a été or-

donné. 
Au lieu de se soumettre à cette décision, les dames 

Chauveau et Chasselo-ip ont formé opposition au juge-

ment qui ordonnait l'interrogatoire. 
M* Robert Dubreuil a soutenu que l'opposition était 

recevable. 
M" Louvrier, pour la famille Guichet, a plaidé la non-

recevabilité de l'opposition. 
M. Aubin, substitut, a adopté le système de la famille 

Guichet. 
A rès un assez long délibéré, le Tribunal a rendu le 

jugement suivant : 

« Considérant que pour trouver une solution à cette ques-

tion de procédure, encore fort controversée en jurispruden-

ce, il semble qu'il doit suffire d'interroger, avec une atten ion 

sévère et libre de toute opinion préconçue, le uxte de la loi, 

et de se demander ce qu'est un inerrogatoire sur faits et ar-

ticles 1? Quel est son objet? Quelles sont se» fins, et par con-

séquent qoelles sont ses conditions et ses formes ? Eutin 

quelle est l'efficacité qu'il doit avoir? 
» Considérant que, sous l 'influence de ces principes, et 

quels que soient le nombre et l'autorité des arrêts qui ont cru 

devoir déclarer l 'opposition recevable, on doilètre amené à une 

opinion contraire, en ne consultant que ie texte de la loi, et 

surtout l 'esprit qui a inspiré les dispositions composant le 

titre du Code relatif à la procédure des interrogatoires sur 

faits et articles. 
» Considérant qu'il résu'te, en effet, du rapprochement de 

ces textes, que la voie de l 'opposition n'est point ouverie con-

tre le jugement qui a ordonné un interrogatoire, et qu'admet-

tre la partie dans l 'interrogatoire sur faits et articles a é é 
ordonné, à discuter, avani cet interrogatoire, la pertinence 

des faits sur le-que s elle doit être interrogée, ce serait mé-

connaître ouvertement et la pensée de la loi et aller directe-

ment contre le but qu'elle s'est proposé d'atteindre; 

» Q l'en effet, l'interrogatoire sur faits et articles est une 

voie d'instruction ouverte à une partie qui, presque toujours 

en l'absence d'autres moyens de preuve, veut tirer la vérité 

des réponses ou aveux même de la partie adverse; 

» Que l'interrogatoire sur faits et articles, en.un mot, n'est 

en quelque sorte qu'un appel fait par un plaideur à la cons-

cience de son adversaire, un mode de preuve par conséquent 

• tout personnel, et qui s'adresse à ce qu'il y a de plus intime 

dans la personne de celui qui doit être soumis à cette épreuve 

jud ciaire; 
» Considérant que pour atteindre le but qu'on se propose 

par l 'emploi d'une voie d'instruction aussi délicate, la loi a 

dû imprimer à la procédure à suivre un caractère spéci 

qui, sans permettre à la parlie qui a obtenu l'interrog-itoire 

de snrpieudre la pensée de son adversaire et la religion d' 

ses juge* par des voies occultes ou subr^ptices, mît cepen-

dant les magistrats à même le saisir U vérité échappée des 

réponses île la partie interrogée, et qu'évidemment la spon 

tanéitéde ces aveux et de ces réponses ne pourrait se conci 

lier avec une discussion préalable qui révélerait à l'avance, 

à la partie à interroger, les faits sur lesquels doit porter son 

interrogatoire, et la portée même des questions qui lui seroni 

faites ; 
» Considérant qu'une telle faculté ouverte à la partie tra 

hirait chez le législateur une étrange inconséquence, que 

rien dans la loi n autorise à lui imputer ; 
» Qu'on voit, au contraire, que pour conserver à l 'interro 

gatoire sur faits et articles le carac ère de spontanéité, si es-

sentiel à ses fins, la loi a pris des précautions nombreuses 

«ni forment tuuie l'é onomie du titre 15 du livre II du Code 

de procédure, et que le but de ces prescriptions légales, tou-

t is concordantes entre elles, ne peut échapper à une observa-

tion attentive ; 
«Considérant que le caractère tout spécial et, en quelque 

sorte, discrétionnaire de ce.ie procédure, se révè'e notamment 

par le rapprochement de l'art. 325 du Code de procédure avec 

l'art. 79 du tarif des frais c.vils qui c >mplete la pensée de 

cet article du Code; qu'ai si, par l'art. 325 du Code, la loi a 

permis l'interrogatoire sur simple requê e de la partie qui le 

demande, requête qui, aux termes de l'an. 79 du Tarif, ne 

doit pas être signifi. e à la partie à interroger, d'où il suit 

que la discussion sur la pertinence des lai.s cotés dans la-

dite requête est livrée entièrement, à cette phase de la pro-

cédure, à la discrétion des juges, « à la prudence desquels est 

confié, suivant les expressions de l'orateur du Conseil d'Etat 

chargé de présenter ce titre du Code au Corps législatif, le 

soin de régler l'usage de ce droit » ; 
» Considérant, au surplus, que la décision du Tribunal 

qui ordonne un interrogatoire sur faits et articles, bien que 

rendue à l'audience suivant les prescriptions de l'art. 325 du 

Code, n'est, à proprement parler, qu'une simple ordonnance, 

ainsi que la qualifie l'art. 329, plutôt qu'un véritable juge-

ment, puisque les magistrats statuent, en ce cas, en l'absence 

de la partie à interroger, ou du moins sans qu'elle soit appe-

lée, et en l'absence par conséquent de tous débats contradic-

toires, sur une requête dont les motifs ont dû être appréciés 

• i la Chambre du conseil seulement ; 
» Qu'il suit de là que le droit de discussion sur la perti-

nence des faits, droit de discussion inhérent, on le reconnaît, 

a » droit de défense lui-même, ne doit pas être exercé, d'après 

1 : vœu de la loi, au moment où est rendue la décision qui or-

donne l'interrogatoire, c'est-à-dire, après que l'interrogatoire 

ordonné a été subi ou a dû l'être, c'est-à-dire, à une époque 

où la discussion sur la pertinence des faits n'est plus intem-

pestive et nuisible, et ou, d'ailleurs, les droits de la partie 

interrogée sont encore intacts, puisque les faits sur lesquels 

elle a cru devoir s'abstenir ou refuser de répondre, sont en-

core livrés à l'appréciation du Tribunal toujours libre, d'a-

près l'articli 330. de tenir ces faits ou de ne pas les tenir pour 

avérés, suivant les circonstances, ou même de les écarter com-

me non pertinens, et de n'en pas tenir compte à ce titre, si 

les débats ouverts sur ce point venaient à l'édifier en ce 

s^ns ; 
» Con«idérant que le dernier mode de procéder, conforme a 

l'économie de la loi, respecte ainsi tous les droits de la défen-

se et qu'on ne saurait donc s'arrêter à l'objection tirée de ce 

qu'en règle générale, tout jugement par défaut est susceptible 

d'opposition, les principes sur les oppositions aux jugemens 

par défaut, n'étant pas applicables à cette matière spéciale; 

» Considérant, qu'en effet, on ne doit pas reconnaître les 

caractères d'un jagement par défaut, ainsi qu'il a été dit plus 

haut, au jugement qui, en l'absence de la partie à interroger, 

ordonne cette mesure sur une requête qui n'a pas été com-

muniquée à cette partie ; ... 
» Qu'en effet, un jugement par défaut est celui qui est ren-

du contre une partie qui a été appelée ou qui a dû l'être lors-

qu'il a été rendu : qu'au contraire, le jugement qui ordonne 

' un interrogatoire sur faits et articles, est rendu coutre une 

partie qui,°d'après la loi, n'a pas dû être appelée à ce juge-

ment- au'il suit de là que l'opposition ne peut être ouverte a 

cette partie contre un jugement auquel elle n'aurait pas dû 

être appelée; 
» Oue de plus, cette partie ne peut, par son opposition au 

justement qui ordonne son interrogatoire, se créer un droit 

de discussion que la loi lui refusait lors du jugement lui-

même; 

» Considérant que le législateur, conséquent dans son sys-

tème, a permis, dans l'art. 329, à la partie qui a obtenu l'au-

torisation de taire interroger son adversaire, de ne lui faire 

connaître cette mesure que vingt-quatre heures avant sou 

exécution, disposition exorbitante au 'troit commun en ma-

tière de jugement par défaut, et qui ne saurait se concilier 

avec les règles de procédure ordinairement observées à cet 

égard, mais se justifie, au contraire, pleinement dans l'or-

dre d'idées dont s'inspirait le législateur, en réglant la pro-

cédure en fait d'interrogatoire sur faits et articles; 

» Considérant, enfin, que ce qui tend à prouver encore 

combien la procédure en matière d'interrogatoire sur faits et 

articles s'écarte, à dessein, des règles ordinaires, c'est qu'à la 

différence, par exemple, des enquêtes auxquelles les parties 

ont toujours le droit d'assister, la loi exclut de l'interrogatoi-

re la partie qui l 'a fait ordonner; disposition qui semble 

corrélative à celle qui lui interdisait d'appeler la partie adver-

se au jugement même qui a ordonné cet interrogatoire, et qui 

prouve encore plus avec quelle sollicitude le législateur a 

tenù la balance égale entre les deux plaideurs, et a voulu 

laisser libre de toute influence et pure de toute émotion 

d'audience, en présence du juge, la partie qui doit être in-

terrogée ; 
» Considérant que toutes ces précautions de la loi, d'une 

part, contre toute disposition intempestive ou toute influence 

de nature à altérer la liberté des réponses, et, d'une autre 

part, U rigueur et La célérité des formes de procédure em-

pruntées aux dispositious légales qui ont précédé le Code; 

enfin l'espèce de mystère, il faut le dire, dont est empreinte 

toute ce- te procédure, au moins dans la phase qui précède 

l'interrogatoire, révèlent as«ez que, de même que sous l'em-

pire de l'ordonnance de 1667, à laquelle il a emprunté cette 

procédure, le Code, en autorisant les interrogatoires sur faits 

et articles, indépendamment de la comparution personnelle 

des partii-s qu'il avait déjà permise, mais qui peut être in 

suffisante en certains cas, a voulu conserver, à ce mode d'ins-

truction, dont il reconnaissait l'utilité, les formes essentielles 

et spéciales qui, sans blesser, en rien d'ailleurs, nos mœurs 

nouvelles, ni 1-s droits toujours sacrés de ta défense, sont les 

conditions même de son efficacité et dont on ne saurait, eu 

effei, dépouiller cette procédure sans la réduire à une forma-

lité vame et dérisoire: 
i Qu'ainsi, tout dans la loi, son texte, ses antécédens, son 

esprit, l'économie tout entière du titre du C^de relatif aux 

interrogatoires sur faits et articles, les formes et les délais 

prescriis, tout repousse logiquement la doctrine qui admet 

l'opposition ; 
> Le Tribunal déclare l'opposition non-recevable. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gaxette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Loisel, conseiller. 

Audiences des 13, 14, 15, 16 et 17 août. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE ET ABUS DE COUFIANCE. 

Pierre-Alfred Eustache, employé comme caissier dans 

la maison de banque Tardif fils aîné et sœurs, à Bayeux, 

département du Calvados, est accusé tout à la fois de 

faux en écriture de commerce et d'abus de confiance. 

Il est assisté de M* Hallez, avocat et professeur à l'E-

cole de droit, qui n'a accepté la défense de l'accusé qu'à 

la condition expresse que la faillite Tardif serait complè-

tement désintéressée. 
Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Le 

Bastard de Lisle, substitut de M. le procureur-général. 

Soixante témoins sont appelés à déposer dans celte 

affaire. 
La lable destinée à recevoir les pièces à conviction est 

couverte des livres de la maison Tardif. M. le président 

les fait placer dans un ordre qui doit assurer la facilité 

et l'exactitude des moindres recherches. 
Voici les faits principaux révélés par l'acte d'accusa-

tion : 

Dans le mois d'août 1848, la maison de banque Tardif fils 

aîné et sœurs, dont le siège étatt à Bayeux, cessa ses paie-

mens. Par jugement du 17 du même mois, cette mai- on fut 

déclarée en état de faillite, et dès le premier aperçu l'on re-

connut que le résultat de la liquidation présenterait un passif 

de plus d'un million. Trop d'intérêts se trouvaient lésés pour 

que l'opinion publique ne se préoccupât pas des causes de ce 

désastre. Ces causes pouvaient être diverses, mais un senti-

ment général plaça sur-le-champ au premier rang parmi ces 

causes >a fortune imporian e et inexplicable du caissier de 

cette maison, de l'accusé Eustache. Une instruction tut enta-

mée contre ui et eu suivant une double voie, l'investigation 

dans ses affaires personnelles et l'examen de ses écritures dans 

la comptabi-ité de la maison Tardif, cttte in-truction arriva 

à la p-euve qu'Eusiache s'était rendu coupable de nombreux 

abus de confiance envers les négociaus qui l'employaient. 

Affaires personnelles d'Eustache. — L'on remarquera d'a-

bord qu'Eusia he a fait des efforts inouïs pour dissimuler son 

avoir. Cependant on parvint a établir qu'il possédait d'une 

manière cer aiue cent vingt mille francs. C'est sur la forma-

tion de ce capital, dans l'espacede seize ans, que l'accusé au-

rait à fournir des explications satisfaisantes. Eustache est en-

tré en 1832 comme commis dans la maison Tardif, aux ap-

pointemens de 500 francs par an. Quatre ans après, M. Tardif 

lui confia sa caisse et augmenta ses appontemens de 100 fr. 

Ils n'ont pas varié depuis cette époque. En somme, les béné-

fices d'Eustache pouvaient s'élever de 7 à 800 francs par an. 

Il s'est marié en 1839. Deux ans après son mariage, les reve-

nus de sa femme en y comprenant sa dot, allaient à 900 fr.; 

mais Eustache a eu quatre enfans, et il n'a pu trouver dans 

cette situation de famille le moyen de se procurer des épar-

gnes. 
En entrant chez M. Tardif, il aurait possédé 5,400 fr.; de 

plus, ton père et sa mère lui auraient, en 1832 et 1833, prêté 

snr reconnaissance 27,500 fr. Ce serait avec ces deux sommes 

réunies, c'est à-dire avec 32,400 fr. augmentés de ses écono-

mies sur ses appointemens qu'il serait parvenu à amasser sa 

fortune. Il est vrai qu'il ajoute à ces ressources l'aveu de l'u-

sure à 8 ou 10 pour 100 sur les prêts qu'il faisait, mais la 

base sur laquelle il veut appuyer l'édifice de sa fortune est 

aussi fragile qu'imaginaire. 
Ecritures d'Eustache dans la comptabilité de la maison 

Tardif. — Le chef de la maison Tardif, occupant une haute 

position sociale, membre de la Légion-d'Honneur, député, 

membre du conseil-général, président du Tribunal de com-

merce, n'avait pas le temps de s'occuper de ses affaires per-

sonnelles. Il avait besoin d'un homme sur le zèle et sur la 

probité duquel il pût se reposer. Croyant l'avoir trouvé dans 

Eustache, il lui accordait une confiance illimitée, aveugle. 

Des experts en écriture de commerce furent nommés, et à 

l'aide de leurs recherches, la justice s'émut et constata en 

tre autres points ceux qui suivent : 
Les livres de la maison Tardif se composaient de ceux 

prescrits psr la loi ; mais, contrairement à toutes les habitu-

des du commerce, la comptabilité de cette maison de banque 

n'était pas tenue en partie double. 

Pour fausser les écritures de son livre de caisse, Eustache 

n'avait donc pas besoin de trouver un complice dans le te-

neur du grand- livre. Par une autre irrégularité dont aucune 

autre maison de banque n'offre peut-être d'exemple, le cais 

sier tenait en même temps le livre-journal. 11 existait enfin 

dans la maison Tardif un autre vice de comptabilité; ce vice 

de comptabilité est désigné dans les écritures du livre de cais-

se sous le nom de compte-tiroir. Ce compte était censé se 

composer de toutes les dépenses relatives aux affaires parti 

Hères delà maison Tardif. 
Eustache faisait jouer largement les ressorts du mécanisme 

placé dans ses mains. S'il se proposait de détourner en tota-

lité une somme qui lui était versée, il ne l'encaissait pas ; 

s'il croyait plus prudent de n'en détourner qu'une partie, il 

inscrivait sur son livre de caisse une somme inférieure à celle 

versée. 
Une mine non moins riche en profits illicites se présentait 

encore à exploiter par l'industrie criminelle de l'accusé. Cette 

mine se trouvait dans la manière dont il arrangeait la balan-

ce de sa caisse. Pour que le crédit de cette caisse fût toujours 

égal à son débit, il avait recours à plusieurs moyens qu'il 

emp'oyait à sa guise alternativement ou en les combinant. 

Ces moyens étaient de fausses additions, des reports forcés et 

le service commode du tiroir. 
Le jour où les livres de la maison Tardif ont été arrêtés, 

c'est-à-dire le 13 avril 1848, l'article tiroir figurait à la ba-

lance des comptes de caisse pour une somme de 67,173 fr. 14 

c. complètement impossible» vérifier. 

L'on s'est sans doute demandé c .marnent des abus de con-

fiatici aussi palpables ont échappé à M. Tardif? Indépendam-

ment des causes déjà indiquées, cela venait de la manière 

même dont se faisait la vérification des comptes d'Eustache. 

M. Tardif tenait le livre de caiïse, il en appelait chaque arti-

cle, et, lorsqu'Eustache disait que l'article était porté sur 

son brouillard, M. Tardif apposait son vu sur l'article sans 

repasser soit les élémens de bordereaux de caisse, soit les ad-

ditions de ces bordereaux, soit même l'addition de la recette 

et de la dépense. 
Cependant, ayant accidentellement repassé une addition du 

bordereau de caisse, composé de deux ou trois sommes, dans 

la balance du 7 décembre 1842, M. Tardif signala une erreur 

à son préjudice de la somme de 1,200 francs. Eustache pré-

tendit que c'était le résultat d'un paiement omis et promit 

qu'il retrouverait l'article en faisant des recherches. Mais 

cette erreur est encore à réparer. 
Aujourd'hui, devant la justice comme devant M. Tardif, 

Eustache se rejette sur l'erreur et invoque sa bonne foi pour 

toutes les reprises faites par les experts, et qui ne sont sus-

ceptible d'aucune explication. Quant aux reprises qu'il croit 

pouvoir combattre par une raison quelconque, plausible ou 

non, il se metkcouvert sous le visa de M. Tardif. Mais quel 

est donc le caractère d'erreurs ou d'inexactitudes qui toutes, 

sans exception, sont marquées au coin de l'intérêt de celui 

qui les a commises et qui sont calculées de façon à arriver 

juste au chiffre nécessaire pour faire la balance? 

Après la lecture de l'acte d'accusation et les formalités 

préliminaires, M. le président adresse à l'accusé de nom-

breuses questions, qui mettent en relief les points sur les-

quels le débat va porter et qui permettent à MM. les ju-

rés de saisir dès le début l'ensemble de celte grave af-

faire. 
Huit témoins seulement ont été entendus dans cette 

première journée. Il est cinq heures, l'audience est levée 

et renvoyée au lendemain. 
A l'audience du 14, l'audition des témoins continue. 

Une grande partie de la journée du 15 a été employée 

à entendre les témoins assignés à la requête de l'accusé. 

Moins nombreux que ceux appelés par le ministère pu-

blic, ces témoins ont déposé de faits et de circonstances 

qui ont jeté de vives lumières sur certaines parties de 

cette affaire. 
L'audience du 16 a été complètement consacrée au ré-

quisitoire de M. Lelasvard de Lisle, substitut de M. le 

procureur-général, et M* Hallez, défenseur de l'accusé 

Dans son réquisitoire, qui a duré près de trois heures, 

le ministère public, après avoir exposé combien il im-

portait à la sécurité des relations commerciales et à la 

sûreté personnelle même des chefs de maison de banque 

de rencontrer dans ceux qui sont appelés à les secon 

der la fidélité et le dévoûment joints à la capacité, est en-

tfé dans la discussion des différens chefs de l'accusation. 

Après un examen éclairé et loyal des différentes char 

ges, M. l'avocat général termine son réquisitoire en fai 

sant appel à cet esprit de justice qui doit principalement 

distinguer les hommes appelés à faire p mie du jury, bien 

convaincu que la décision qu'il attend des jurés, ce juge-

ment sera un enseignement pour l'aveuir et assurera la 

répression drfs crimes reprochés à l'accusé Eustache. 

Après quelques instans de suspension, la séance est re 

prise et la parole est donnée à M* Hallez. 

M* Hallez présente d'abord quelques considérations gé 

né-ales (misées dans un ordre d'idées très élevé, et place 

fort habilement l'accusé sous un jour favorable. Eustache 

n'est pas d'après lui l'homme habile et rusé, prenant sans 

réeerve comme sans honte dans la caisse de M. Tardif 

pour s'enrichir. Après dix-neuf ans passés dans cette 

maison, dit l'avocat, on ne peut constater à la charge de 

l'accusé qu'un déficit de quelques centaines de francs. 

Pendant cinq heures, M" Hallez se livre à une discus 

sion minutieuse des chiffres et l'attention des jurés ne lui 

fait pas défaut un seul instant. Il sait combattre l'aridité 

du sujet par undébittoujours animé et souvent entraînant 

Après avoir discuté pied à pied toutes les charge de l'ac-

cusation, Me Hallez, dans une péroraison chaleureuse, dit 

à MM. les jurés que, plein de confiance dans leurs lumiè-

res, il compte sur l'acquittement du son client. 

La contijua ion de l'affaire est renvoyée au lendemain, 

17, pour le résumé de M. le président et la délibération 

de MM. les jurés. 
A neuf heures du matin, M. le président commence 

son résumé. Ce magistrat a consacré trois heures et de-

mie à cette importante tâche, rendue plus difficile par la 

multiplicité des détails dont l'affaire est surchargée. 

M. le président reproduit d'abord, avec la facilité et la 

netteté qui le distinguent, les charges de l'accusation. Il 

reproduit ensuite avec une scrupuleuse sollicitude les 

moindres circonstances présentées par la défense. Il dit 

en terminant à MM. les jurés, avec son impartialité habi-

tuelle, que, chargé de la direction de ces longs et péni-

bles débats, il n'a voulu que travailler avec eux à la re-

cherche de la vérité. 
Il est midi lorsque les jurés entrent dans la salle de 

leurs délibérations. Ils en sortent à quatre heures et 

demie. 
Déclaré coupable de faux en écriture de commerce et 

d'abus de confiance, avec circonstances atténuantes (la 

Cour ayant pu abaisser la peine de deux degrés), Eus-

tache est condamné à cinq ans de prison et interdit pen-

dant dix ans des droits civils, civiques et de famille énon-

cés dans l'art. 42 du Code pénal. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mauge, conseiller à la Cour 

d'appel d'Orléans. 

Audiences des 8 et 9 août. 

DÉLITS POLITIQUES. 

Les événemens dumoisdejuin dernier avaient produit 

dans les départemens et chez les adeptes socialistes une 

surexcitation, dont les élans devaient aboutir à la Cour 

d'assises. Ce n'est pas seulement au surplus dans le sein 

des villes que cette surexcitation s'était produite. Les 

moindres villages semblaient avoir reçu le mot d'ordre, 

et lorsque l'anarchie dut se résigner à la défaite, ceux 

qui s'attendaient à son triomphe s'exhalèrent en plaintes 

amères et en cris séditieux. 

Le département de Loir-et-Cher, autrefois si remar-

quable par la modération de ses principes politiques, fut, 

lors des élections du mois de mai dernier, un des dé-

partemens sur lesquels le socialisme s'abattit avec le 

plus d'acharnement ; les populations des campagnes fu-

rent travaillées sur place, des prédications insensées des 

libelles abominables y circulèrent longtemps, tant' que 

l'autorité crut ne pas devoir s'opposer à cette propagande 

retenue qu'elle était par un respect exagéré peut-être de 

la liberté électorale. 

Les semences jetées dans le pays devaient porter leurs 

fruits. Aussi la plus grande partie de la session actuelle 

des assises est-elle exclusivement consacrée à la répres-

sion de délits politiques. 

A l'audience du 8, c'est un sieur Moreau, se prétendtnt 

ouvrier tanneur, qui comparaît pour répondre à la pre 

vention de cris par lui poussés le 14 juin dans les rueg d 

Blois. Moreau, excité par le vin, mais plus exalté encor8 

par des doctrines qui semblent désormais inoculées ch. 6 

lui, parcourait la ville en criant : « A bas le Président ,?! 

bas Lous-Napolion! à bas Cavaignic! vivent Birbèg
 e

t 

Blanqui ! » 
Le jury n'a pas semblé partager l'enthousiasme de Mo-

reau pour les condamnés de la Haute-Cour, et il a rendu 

contre Moreau un verdict de culpabilité qui l'a fait con, 

damner à dix jours demprisonnement. 

Le lendemain, 9 août, comparaissait un autre ouvrier 

pour avoir, à l'époque de la réélection à laquelle il a éù 

procédé le 8 juillet dernier, proféré, dans la petite vil) 6 

de Montrichard, des propos qui ont paru au ministère nn 

blic d'un style trop montagnard. 

Quoi qu'il en soit, Bellanger a été acquitté. 

A Bellanger succédait s ir le banc des prévenu s, encor 

un ouvrier, un sieur Régnier, de la petite ville de Sellea9 

sur-Cher. 
Aux yeux de Régnier, Louis Napoléon est un propre 

rien, h est vrai que le président actuel de la Républiqn" 

n'entend pas précisément le développement de nos init 6 

tutions à la façon de Régnier; car celui-ci pense que l e ô 

choses n'iront jamais bien tant qu'il ne tombera pas quel 

ques têtes et tant qu'on ne fera pas un peu de pilîace~ 

« Si le pillage commence, disait a tout venant Régnier 

je n'irai pas chez les gueux, mais chez les meilleurs des 

meilleuis. » 

Ces atroces propos avaient fini par effrayer bon nom-

bre d'habitans et par en impatienter quelques-uns. De cè 
nombre se trouvait un bon et brave cultivateur, qui 6e 

présente comme témoin devant la Cour d'assises. 

A cette question de M. le président sur ce que ce té-

moin aurait répondu à Régnier, je lui ai, dit le témoin 

répondu par une grande vérité : « N'as-tu pas honte de' 

te plaindre de la misère du temps, loi qui trouves à vi-

vre sans travailler en payant le pain 2 sou» la livre, le vin 

2 sous le litre, lorsque moi, qui sue sang et eau toute la 

journée, je ne me rebute pas, quoique je ne puisse ven-

dre mes pauvres denrées que j'ai tant de mal à faire 

venir. » 

Lo jury a déclaré Régnier coupable, et par suite U 

Cour l'a condamné à deux mois d emprisonnement. 

Audiences des 10 et 11 août. 

Un journal s'intitulant la Solidarité républicaine s'était 

créé au cours de l'année dernière dans le département de 

Loir-et-Cher, rédigé par un sieur Laforie, professeur au 

collège. La feuille dont il s'agit devint bientôt l'écho vio-

lent des doctrines socialistes ; le prix d'abonnement étaii 

tel, que la distribution de la Solidarité républicaine pou-

vait passer pour gratuite. C'est donc gratuitement que 

les campagnes ont été initiées à des principes tels que 

ceux-ci : Le propriétaire qui, après avoir affermé pendant 

vingt ans un immeuble dont le fermage a progressé dans 

la proportion de la valeur intrinsèque de l'immeuble lui-

même, a reçu exactement son fermage, est un voleur. Il 

a volé progressivement son fermier, et le fermier peut à 

bon droit considérer le fonds comme lui appartenant. 

Nous ne citons cet aphorisme socialiste que comme 

exemple, nous en passons d'autres, et des meilleurs, qui 

faisaient l'admiration de quelques cultivateurs en expec-

tative qui se trouvaient dans l'auditoire. 

Aux aphorismes socialistes s'étaient mêlées des injures 

envers l'Assemblée législative, publiées surtout vers l'é-

poque du 13 juin dernier. C'est sous la double préven-

tion d'offenses envers ua des grands pouvoirs de l'Etat et 

d'excitation à la haine et au méjris d'une classe de ci-

toyens, que comparaissaient sur le banc des prévenus le 

rédacteur et le gérant de la Solidarité républicaine. Ils 

étaient l'un et l'autre assistés de M* Dain, avocat et an-

cien membre de la Constituante. 
Le défenseur s'est en vain efforcé dans un énergique 

plaidoyer, de réconcilier le jury avec la République so-

cialiste, et de disculper son client des vivacités par trop 

excentriques qu'il s'était permises contre la République 

formaliste ; le jury prenant en considération la bonne foi 

du gérant, l'a acquitté, mais a apporté un verdict affir-

matif contre le sieur Laforie, qui, par suite, a été con-

damné en trois mois d'emprisonnement et 300 francs 

d'amende. 
A l'audience du 11 août comparaissaient un ouvrier, 

membre du conseil municipal de Blois, et un cultivateur 

du canton de Man henoir, prévenu d avoir propagé et fait 

afficher, à l'occasion des élections du mois de mai der-

nier, des écrits ayant pour but d'exciter à la haiue et 

au mépris d'une classe de citoyens. 
On assure que les écrits dont il s'agit, expédiés de 

Paris par la propagande socialiste, était l'œuvre d'un cé-

lèbre montagnard. L'auteur s'adressant à ce qu'il appelle 

ses chers porte-blouses, déversait à pleines mains le flot 

de la calomnie sur les autres classes de la société. 

Les sieurs Baconillat et Cochet, prévenus, ont été dé-

clarés coupables par le jury et condamnés l'un et l'autre 

en quinze jours d'emprisonnement. 

Audience du 12 août. 

Un de ces hommes dont d'abominables lectures et des 

prédications insensées ont perverti le sens moral, un ou-

vrier de la commune d'Ourques, le sieur Amand, s'ét»1' 

laissé aller à des clameurs séditieuses et à des blasphè-

mes insensés dans différens lieux publics. Suivant lut) 

il fallait fusiller tous ceux qui croyaient en Dieu. Un*' 

vait jamais rien fait de bon. ... 

Acquitté sur le chef de cris séditieux, Amand a été de; 

claré coupable par le jury sur le second chef et condam"6 

à deux mois d'emprisonnement. 

Audience du 13 août. 

Lors de la dernière élection d'un membre à l'Assernblée 

législative, élection qui eut lieu par suite de l'annula'10 

de celle de M. Sarrut, une assez vive agitation se man ' 

festa dans diverses communes du département, et sp 

cialement dans celle de Salbris. Parmi les plus fougue^ ^ 

électeurs, on voyait se démener un sieur Bazin, gra ■ 

partisan de M. Sarrut, et qui excité, dit- on, par un,6 ' 

tique de son candidat préféré, se serait laissé aller a 

propos atroces. « Nous sommes vingt contre un, se »e 

écrié Bazin; il y a assez longtemps que les pauvres n °
 u3 

rissent les riches, il faut que leurs têtes tombent; n 

ferons tomber leurs têtes. » , uve 

Bazin, calmé par six semaines de détention Hr^Te"
 ir

é 
se présente à la Cour d'assises un peu moins anime ç 

les têtes de ses concitoyens; il nie purement et 81"y. 

ment les propos qui lui sont imputés et s'en réfère ^ 

leurs à la plaidoirie de M. Sarrut pour initier le jur) 

opinions et à ses sentimens politiques. t tuac'3 

M. Germain Sarrut, ancien membre de la Coristi la 

et de la Législative, avait, en effet, obtenu de la L 

permission de défendre l'électeur Bazin. , a é \i 

Dans des développemens dont M. le présiden ^ 

plusieurs fois obligé de modérer la vivacité, 1 ex- r{ j e 

sentant se livre à des considérations sur l'inani je 
convie 

eut danger des procès politiques eu général et il 

jury à unacquittement qui doit être pour le depar 

une garantie de conciliation entre des partis pr 

ment divisés. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 AOUT 1849 1055 
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Pl
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?ffî£W d'Amiens, M. Bazenery,
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Co^'^RéSaWique prèTls Tribunal de première mstan-

de
 la ^P^^p^^n^ent

 de
 M. Leseruner, appelé a 

a'
au rrt

/eur de la République pré. le Tribunal de première 

d'Amiens (Somme), M. de Domesmont, juge au mê-
it**** Remplacement de M. Bazenery, appelé a d autres 

Criions ; _
 jbuna

i
 de

 première instance d'Amiens (Somme), 
1 li

' iuae suppléant au même siège, en remplacement de 
X- J^mont, appelé à d'autres fonctions. 

TIRAGE BU JURY. 

, Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pré-

t Férev a procédé, en audience publique, au li-

stes iures pour les assises de la Seine, qui s'ouvri-

f*& l g
aul

edi 1" septembre prochain, sous la présidence 
r

: M
; \g conseiller de Verges; en voici le résultat : 

Uf
i, titulaires : MM. Deveria, artiste peintre, -

45: 

rue Notre-
Bouchot, professeur, rue Monsieur-le-

rier.. 
des Orfèvres 

pime-u^'^g^P*' propriétaire^ boulevard du Temple, 38; 
pr

'"
C
!; hômme de lettres, boulevard du Temple, 40; ûe-

***
a
. 'membre de la commission de repartition de la 

'de Paris, rue Monsieur-le Prince, 8; Talbot, serru-
rue N uve-Saint-Denis, 12 bis ; Martin, propriétaire, quai 

s 16 ; De Chabroi-Chaméane, avocat, rue de Lille, 
tome employé, rue Madem jnelle, 2; Carton, mercier, 

Saint Denis, lot ; Las»erre, fabricant d'instrumeus de chi-
Ta
\e cloître N tre-Dame, 24;Leclerc, marchand de vin, 

"IVla Grande-Friperie, 2; Elh s, maître maçon, à Bati-
w

 Ues
 . Deiob, commis de roulage, rue des Douze-Portes, 8 ; 

i» oniv' mécanicien, ruedu Faubourg-du-Temple, 62; Pinot, 
an 'ruedu F guier, 10; Griselin, vernisseur, rue du Fau-

bMCi Saint-Deni«, 22; Feuchères, sculpteur, place des Vos-
e 18- Kiener, artiste peintre, au Jardm-desPlantes ; De-

che'villy propriétaire, rue d'Antin,45; Treulon, fabricant de 
to non? rue de Bercy, 11 ; Houtin, coutelier, rue des Blanc*-
H.nteau'ï, 15; Strabraeteu, employé, rue de la Harpe, 117 ; 
Saunier, peintre, rue Saint Louis-en-l'He, 37; Blanquet, con-
ire-maît're apprêteur d'étoffes, rue Grange aux-Belles, 59; 
Boutry, charpentier, rue Saint-Jacques, 60; Arrault, employé 
»ui ponts-et-chaussées, rue de Vaugirard, 94 ; Lecompte, dé-
bitant de tabacs, rue de Bretagne, 44; Bellancourt, fabricant 
d« broHzes, chausséedes Minimes, 3; Julliot, greffier, au Con-
seil de guerre, rue du Cherche-Midi, 37 ; L&lame, chirurgien, 
boulevard Bonne Nouvelle, 17 ; Le Page, architecte, rue Ram-
buteau, 30; Capelle, professeur, rue Saint Antoine, 420; 
Troy, négociant, rue de l'Échiquier, 34 ; Poitoux, layetier, rue 
Mesiay, 20; Alard, horlog r, rue Saint Antoine, 180. 

Jurés supplémentaires : MM. Tixier de la Chapelle, ex-ins-
pecteur de loterie, rue du Regard, 5 ; Arnaud, ouvrier tapis-
sier, rue des Petits Champs, 55; Paul, bijoutier, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 10 ; Desmarais, commissionnaire en mar-
chandises, rue Notre Dame-de-Nazarelh, 7 ; Maquet, proprié-
taire, boulevard du Temple, 7 ; Dallemagne, rentier, rue Samt-
Beuoii, 18. 

CHRONICLUE 

plusieurs locataires, mais aucun d'eux n'avait osé se ris-

quer, et le voleur avait pu descei dre l'escalier sans être 

inquiété et gagner la porte de la rue où la dame Duro-

cher se trouvait seule en continuant à appeler vainement 

du secours. Fort heureusement, deux gardes républicains 

qui se trouvaient de ce côté, l'entendirent, accoururent 

de toute la vitesse de leurs jambes, arrivèrent au moment 

où le malfaiteur franchissait le seuil de la porte et lui bar-

rèrent le passage. Celui-ci fit brandir son arme, les me-

naça et tenta déménager sa fuite ; mais ces deux gardes, 

sans se laisser intimider et méprisant le danger, fondirent 

sur lui et parvinrent à l'arrêter après une lutte corps à 

corps ; puis ils le conduisirent au poste voisin. 

L'un de ces deux militaires est un ancien brigadier de 

la garde municipale, qui est aujourd'hui simple soldat 

dans la garde républicaine. Tandis que ces derniers faits 

s'accomplissaient, les voisins sortis enfin donnaient des 

soins au sieur Durocher et parvenaient à le ranimer; peu 

après un médecin fit le pansement des blessures et cons-

tata que, quoique graves, elles ne mettaient pas la vie en 

danger. La perte momentanée du sentiment n'avait été 

déterminée que par la commotion; les lésions qu'on re-

marquait et desquelles le sang s'était échappé avec abon-

dance ne présentaient pas heureusement un caraetère qui 

dût faire perdre tout espoir pour les jours de la victime. 

L'auteur de cette tentative de meurtre est un nommé 

Peyeur, âgé de 39 ans, forçat libéré, qui a déjà subi une 

coudamnation de dix ans de travaux forcés pour vol qua-

lifié, et qui se trouvait en rupture de ban; il s'était intro-

duit chez le sieur Durocher à l'aide d'effraction, après 

avoir fait sur le même palier une tentative infructueuse 

du même nature. On a retrouvé sur lui les bijoux qu'il 

avait soustraits ; quant au linge, il était resté en paquet 

dans le logement, l'arrivée imprévue des locataires ne lui 

avait pas permis de l'em .orter. Peyeur est un malfaiteur 

des plus dangereux, qui ne recule pas, comme on le voit, 

devant l'assassinat pour faciliter ou dissimuler le vol; in-

dépendamment de la pince dite monseigneur dont il a 

fait un si cruel usage, il était aussi porteur de plusieurs 

fausses clés. Il a été conduit aujourd'hui au dépôt de la 

Préfecture, et mis ensuite à la disposition de la justice. 

PARIS, 20 AOUT. 

Une tentative d'assassinat des plus audacieuses a été 

commise celte après-midi dans les t.âlimens dépendans 

du Palais-de-Justice, sous la 5* chambre du Tribunal de 

première instance, qui siège provisoirement, comme on 

lésait, dans la galerie située entre les cours du Harlay 

Lamoignon : au rez-de-chaussée, dans cette dernière 

cour, se trouvent les bureaux du dispensaire dans les at-

tributions de la préfecture de police, dont l'accès est in 

terdit aux hommes ; c'est là que le crime a été commis 
Qans les circonstances suivantes 

Le nommé S..., âgé d'une trentaine d'années, ancien 

remplaçant militaire, dit-on, qui ad jà subi une con-

damnation de cinq ans de boulet, avait entretenu des re-

mm iutioies avec une fille D..., qui lui manifesta der 

merem-nt l'intention de se faire inscrire à la préfecture 

de police. Voyant dans la réalisation de ce projet un a-

o&ndon prochain, il s'y opposa, mais sa maîtresse tint bon 

et provoqua une rupture avant de le mettre à exécution ; 
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elle ne songea plus qu'à régulariser sa position vis 

i» de la police, car elle craignait que le commerce clan 

destin auquel elle se livrait, ne lui attirât des 
suites. 

pour-

^ Aujourd'hui donc, vers une heure de l'après-midi, elle 

« est présentée au bureau de la prélecture et a fait pro-

céder a son inscription. S..., qui l'avait suivie à son insu, 

««M parvenu à tromper la surveillance du factionnaire, 

est introduit furtivement peu après dans les corridors 
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DÉPARTEMENS. 

EURE-ET-LOIR (Chartres), 18 avril. — Dans la séance 

annuelle du 17 de ce mois, l'Académie des Inscriptions et 

Belles-Lettres a accordé une mention très honorable aux 

mémoires relatifs aux antiquités nationales de France 

que M. Doublet de Boisthibault, avocat du barreau de 

Chartres, avait envoyés au concours. C'est pour la troi-

sième fois que cette distinction lui a été accordée par 

l'Académie, indépendamment de deux autres mentions 
honorables. 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), 17 août. — L'Ordre des 

avocats a procédé aujourd'hui à ses élections annuelles. 

M* Henri Maisonneuve a été réélu bâtonnier. 

Ont été ensuite proclamés membres du Conseil de l'Or-

dre : MM. Laénnec aîné, Evariste Colombel, Bernard de 

la Giraudais père, Biron, Mariot, Waldeek-Rousseau, 

Daniel-Lacombe, Lecadre et Maugars. 

— SÉISE-INFÉRIEURE (Rouen), 20 août. — Un bien triste 

événement est arrivé hier, vers cinq heures du soir, quel 

ques instans avant la dernière course des régates. 

Deux capitaines de navires marchands, qui chargent 

en ce moment dans notre port pour des voyages de long 

couis, s'étaient rendus avec leursfemmes et leurs enfans 

dans un canot à voiles appartenant à l'un d'eux, afin d'as-

sister à la fête nautique. Lorsque les courses furent ter-

minées, ils voulureut gagner la rive droite de la Seine en 

passant entre les deux extrémités de l'île Lacroix et de 

l'île Brauilly. Ces deux marins ne croyaient courir aucun 

danger et manœuvraient en toute confiance; mais lors-

qu'ils se trouvèrent engagés entre les deux îles, le vent 

s'éleva avec violence, et, avant qu'ils eussent pu diriger 

leurs voiles, coucha ls canot sur le côté. Le canot s'em-

plit d'eau et sombra tout à coup. Les six personnes qu'il 

contenait, parmi lesquelles se trouvaient deux enfans, fu-

rent précipitées dans la Seine au milieu des voiles et des 

cordages du gréement, qui augmentèrent d'une façon bieu 

fatale lesdifficultésdu sauvetage. 

Aux cris de détresse des naufragés, plusieurs personnes 

accoururent à leursecours. MM. Alphonse Fessard, maître 

baigneur ; Potier, imprimeur; et Fouché, aidèrent à reti-

rer de l'eau cinq des naufragés. Mais une femme man-

quait ei core et ne reparaissait pas à la surface. Un coura-

geux citoyen plongea à plusieurs reprises, descendant 

même jusque dans le canot ; ces recherches ont été inu-

tiles : la malheureuse femme n'a pu être retrouvée. 

La nouvelle de ce funeste accident s'est bientôt répan-

due dans la ville, où elle a produit la plus douloureuse 
impression. 

— VAUCLUSE (Orange), 14 août. —Un cri d'alarme a jeté 

hier l'effroi dans notre cité. Il ne s'agissait de rien 

moins que d'une maison en construction qui en s'écrou-

lant venait d'engloutir sous ses décombres quatre ou-

vriers qui travaillaient dans une cave. 

Au premier bruit de ce fatal événement, M.Monriier, 

maire d'Orange, M. de Vecot, procureur de la Républi-

que, et M. Glaize, commissaire de police, sont accourus 

en toute hâte sur les lieux, où ils avaient déjà été devan-

cés par une foule considérable.Par les soins de l'autorité, 

l'ordre a été immédiatement établi et le travail rendu 

facile; on a éloigné tous ceux dont la présence et les bras 

étaient inutiles; car, il faut le dire, chacun aurait voulu 

être pour quelque chose dans les secours à apporter à ces 
malheureux. 

M. de Gasparin, ingénieur de l'arrondissement, est 

aussi venu prêter son concours, et, présidés par lui, les 

travaux n'ont eu que plus de précision et d'utilité. D.re 

l'émotion qui se peignait sur toutes les figures ! la crainte 

ou l'espérance que faisaient naît-e chaque pierre enlevée, 

chaque ouverture faite, serait difficile ! Enfin deux des 

malheureux ensevelis ont été bientôt arrachés à une mort 

imminente; ce sont les nommés Pons Barthélémy et Gué-

rin cadet : le premier a eu la clavicule gauche fracturée, 

quant au second, de nombreuses contusions existaient 

sur différentes parties de son corps. 

Restaient enqpre enfouis sous les ruines un jeune enfant 

âgé de de treize ans, servant les maçons en qualité dj 

manœuvre, et un autre maçon. Leur voix se fit bientôt 

entendre, et alors le courage, la confiance et le zèle de 

renaître avec une double ardeur ; bientôt on parvint jus-

qu'à euxs 

Le pauvre petit manœuvre se trouvait engagé au milieu 

de blocs de pierres et de ruines qui à chaque instant me-

naçaient de l'écraser. On s'empressa d'etançonner les 

murs qui. menaçaient le plus, mais de grands ménage-

mens devaient être gardés pour le retirer, car ses deux 

jambes et ses pieds étaient fortement comprimés et tout 

mouvement impossible ; quant à son corps, il était pres-

que horizontalement incliné sur le côté droit; il n'avait dû 

son salut qu'à la planche qui lui servait à transporter le 

mortier et qui avait protégé la tête et le corps en for-

mant une voûte au-dessus. Enfin, après de grands ef-

forts, on est parvenu à le dégager a la grande joie de 

tous ceux qui étaient occupés sur ce point du désastre ; 

les uns soutenaient des pans de murs près de crouler; d au-

tres à l'aide de leviers soutenaient les poutres sur les-

quelles reposaient des ruines; d'autres enfin faisaient pas-

»er les décombres aux mains nombreuses et empressées 

qin unissaient leurs efforts. On doit citer comme dignes 

d'éloges, n 'ayant pas craint d'exposé • leur vie sur ce 

point, les nommés Claude Laune, maçon, et François 

Bouche, crocheteur. 

M. Dtigat neveu, médecin, appelé sur les lieux par 

l'tutorité, lui a promptement prodigué les soins les plus 

empressés. Heureusement ce pauvre enfant en a été quit-

te pour une blessure à la tête et une compression telle 

aux jambes que pendant longtemps la circulation du sang 

n'a pu se rétablir. 

Restait encoi e à retirer la quatrième victime de l'acci-

dent, et ce n'était pas la tâche la plus facile. Resserré 

entre un mur et les décombres qui l'avaient environné et 

recouvert, il est difficile de s'expliquer comment il n'avait 

pas été écrasé ou asphyxié ; il a raconté qu'il avait cher-

ché à se parer avec ses bras, et que par ce moyen sa bou-

che n'avait point été envahie. Pour le retirer du lieu où 

il était bloqué, on a été forcé de retirer pierre par pierre, 

poignée de terre par poignée de terre, et souvent un 

ébouleraent nouveau venait détruire le travail fait. Dès 

que les bras ont été dégagés, il s'est mis à travailler lui-

même, et par une circonstance providentielle, incompré-

hensible, c'est celui de tous qui a le moins souffert; car 

quelques instans après qu'il eut été retiré de dessous ces 

ruines, il s'est mis à marcher, ne ressentant aucune dou-

leur trop forte. Parmi les personnes qui ont surtout con-

tribué à sa délivrance, on doit signaler le nommé Jean-

Pierre Clapier, maître miueur, et surtout Pierre Prauget, 

sol fat au 3° escadron du train des équipages, en garnison 

à Orange. Ce militaire a lait des efforts inouïs, et, quand 

on l'engageait à prendre quelque repos, il répondait :« J'ai 

commencé l'œuvre, il faut que je la finisse; "lorsque ses 

mains n'ont plus pu creuser autour des jambes de la vic-

time, il a placé sou corps et ses bras autour du malheu-

reux, lui servant ainsi de rempart et empêchant les ébou-

lemeus de se produire, au risque da sa propre vie. Une 

voix unanime s'est élevée pour le féliciter de son coura-

geux dévouement. 

La corporation des maçons a rivalisé aussi de zèle et 

d'intelligence dans cette fatale circonstance. Enfin notre 

population entière a éte heureuse d'apprendre, après trois 

heures et d -mie de craintes et d'augoisses, que ces mal-

heureux pères de famille avaient été retirés saufs de ce 

tombeau dans lequel ils avaient été engloutis vivans. Les 

émotions de cette journée resteront longtemps vivantes 

dans tous les cœurs 

sans avoir relâché dans aucun port intermédiaire. Il avait 

à son bord plusieurs conseillers et autres magistrats. Le 

nouveau procureur-général était arrivé un mois aupara-

vant. Ils ont été installés dans une audience solennelle de 

la Cour d'appel, sans prestation de serment. 

Ici les magistrats sont assujettis à une dépense lort 

coûteuse; ils sont obligés d'avoir une voiture ou un pa-

lanquin. Le palanquin est fort incommode, en ce qu il 

exige cinq domestiques de plus, savoir : quatre porteurs 

et un coureur. Une autre dépense fort considérable est 

celle des journaux, lorsqu'ils arrivent par la voie d'An-

gleterre. 

Bien qu'ils aient été affranchis en France jusqu'à Mar-

seille, ils sont taxés à un fanon, 30 centimes par Madras, 

et à un fanon et demi, 45 centimes, par Bombay. Tels 

écrits périodiques, paraissant tous les mois, et dont le 

prix d'abonnement est de 12 francs par an, coûtent par 

numéro 6 et & fanons, 1 franc 80 centimes et 2 francs 

40 centimes. Si l'expéditeur s'avise de placer deux nu-

méros sous la même bande, la poste anglaise taxe le pa-

quet comme une lettre d'un poids considérable, à raison 

de 8 roupies, 19 francs 20 centimes : expédiés par la 

voie de mer française, les lettres et les journaux pro-

fitent de l'abaissement des tarifs, niais aussi on n'en reçoit 

que tous les six mois, tandis que la malle anglaise en 

destination pour les Indes, overland mail , part de 

Marseille le 26 de chaque mois pour Alexandrie. 

On comprend la nécessité d'une modification aux con-

ventions postales entre la France et la Grande-Bretagne. 

Cette cherté excessive des journaux contraste singulière-

ment avec le bas prix de tous les objets de première né-

cessité. Une vingtaine de poulets, maigres à la vérité, se 

donnent au bazar pour une ou deux roupies de 3 à 4 fr. 

Deux perdrix et six cailles ne valent que 14 cachés (envi-

ron 20 cent). Les gages des domestiques sont très modi-

ques, mais il faut avoir grand nombre de serviteurs, 

chacun d'eux ayant sa spécialité à laquelle pour rien au 

monde il ne voudrait déroger. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 18 août. — La découverte d'un 

cadavre en grande partie rongé par la chaux vive dans 

une des maisons de la place Minerva, dans Bermondsey, 

l'un des faubourgs de Londres, a mis tout ce quartier en 
émoi. 

M. Coleman, entrepreneur de bâtimens, propriétaire 

d'une maison vacante depuis plusieurs termes, l'avait 

abandonnée gratis, il y a six mois, à un nommé Man-

ning, ancien employé de la ligne du chemin de fer dite le 

Great-Western ; il a été congédié comme soupçonné de 

complicité dans plusieurs vols qui se sont commis à l'em-

barcadère ; mais M. Gdeman croyait à son innocence. Ce 

Manmng a une femme jeune èt jolie, qui se faisait passer 

pour la nièce et la pupille d'un Irlandais nommé Patrick 

O'Connor, employé principal au bureau uu jaugeage de 

la douane de Londres, avec appointemens annuels de 

300 livres sterling (7,500 francs). 

M. Patrick O'Connor, âgé d'une cinquantaine d'années, 

en possession de 4,000 livres sterling (100,000 francs) en 

fonds publics et actions industrielles, passait pour être, 

au vu et au su du mari, l'amant de sa prétendue nièce. 

Jeudi dernier, il a disparu tout à coup de son domicile; 

aucune trace d'effraction extérieure ni intérieure n'exis-* 

lait dans son appartement, mais les tiroirs de tous les 

meubles avaient été ouverts avec les clés qui y restaient 

encore, et on en avait soustrait tous les bijoux et objets 

précieux, notamment les 100,000 francs en valeurs de 

portefeuille, et 7 ou 8,000 francs que M. O'Connor devait 

posséder en espèces. La famille fit annoncer dix livres 

sterling (250 francs) de récompense à quiconque pourrait 

donner de ses nouvelles. La police fut informée que la 

jeune mistriss M»n dng avait passé seule avec lui toute la 

matin e du dimanche, et comme elle avait, aiusi que son 

mari, quitté la demeure qu'ils devaient à l'obligeauce de 

M. Coleman, on ne douta point qu'ils ne fussent auteurs 

ou complices du vol, et peut-être d'un assassinat. 

Les premières perquisitions faites au domicile des époux 

Manning furent d'abord infructueuses; on fouilla dans 

toutes les parties du jardin sans rien découvrir; enfin on 

s'aperçut qu'une dalle, près de l'âtre d'une cheminée de 

cuisine, avait été récemment déplacée et remise ensuite 

dans sa position première; en levant la pierre, on trouva 

un cadavre, les jambes.reievées jusqu'à la tête, au milieu 

d'une fosse remplie de chaux vive. Les chairs étant déjà 

en partie consumées, la figure était méconnaissable, mais 

la bouche était garnie d'un faux râtelier, et à ce signe 

distinctifon ne douta point que ce ne fût celui de M. Pa-
trick O'Connor. 

Un médecin, qui passait par hasard dans la rue, a été 

invité par l'inspecteur de police à entrer dans la maison 

pour constater l'état du cadavre. M. O'Connor avait le 

crâne traversé par une balle qui avait fait deux trous, 

mais des déjections trouvées dans la cuisine donnent lieu 

de penser qu'il avait été d'abord empoisonné et qu'il a 

été achevé par un coup de feu. L'autopsie qui sera or-

donnée aujourd'hui par le coroner donnera sur ce point 
les éclaircissemens nécessaires. 

On a aussiiôt envoyé par le télégraphe électrique à tou-

tes les stations de chemins de fer le signalement de 

ceux dont il n'eit plus possible de méconnaître la culpa-

bilité. Manning est un homme de trente ans, et il a sur 

l'un des sourcils un signe particulier. Sa femme est 

âgée de vingt-sept ans, et d'une beauté remarquable. 

On suppose que le meurtreétait prémédité depuis long-

temps; en effet, Manning avait partagé son asile avec un 

nommé Masson, renvoyé comme lui du service delà com-

pagnie du Great-Wastern, mais trois semaines auparavant 

il l'avait prié d'aller loger ailleurs, sous prétexte que M. 

Coleman ne verrait pas avec plaisir qu'il disposât de sa 

maison sans le consulter. 

Voici comment on suppose que cet événement tragique 

s'est accompli : Mistriss Manning, dans sa visite de di-

manche matin, aura peut-être fait à M. O'Connor quel-

que demande d'argent, et cet smoureux suranné, vou-

lant remettre lui-même l'argent en main, se sera rendu 

avec la jeune femme dans leur masure de Minerva-Place, 

sans qu'aucun voisin les ait vus entier. On aura ensuite 

donné à M. O'Connor du thé ou quelque autre breuvage 

empoisonné, et dès les premiers symptômes de l'empoi-

sonnement on l'aura tué avec une balle chassée sans 

doute par un fusil à vent, car les voisins n'ont entendu 
aucune détonation. 

Jusqu'à présont Manning et sa femme ont échappé à 
toutes les recherches. 

— PONDICUÉRY , 1" juillet. — Le navire l'Artilleur, parti 

de Bordeaux le 11 février, est arrivé ici le 11 juin, après 

quatre mois jour pour jour d'une traversée fort heureuse, 

Errata. — Dans le compte-rendu de l'affaire de M. Gastier 
contre M. Pierre Bonaparte (voir la Gaielte des Tribunaux du 
18 août), une transposition de nom a complètement déna uré 
une partie très importante de la déposition de M. Jusiinien 
Clary. Suivant la déclaration de M. C'ary, ce n'est pas M. 
Pierre Bonaparte qui a dit à M. Gasiier ; « Vous êtes un im-
bécille et une triple bêie! » C'est au contraire M. Gastier qui 
a adressé ces paroles à M. B naparte. 

— Dans notre numéro du 14 août, dans le compte-rendu de 
la plaidoirie de M* Payau-Dumoulin (affaire de Marseille), on 
a sauté la première ligne du résumé de la p aidoirie, de sorte 
que la discussion commence ainsi : 

« Ce sont les fruits amers des révolutions qui fécondait 
quelquefois l'avenir, mais qui toujours agitait douloureuse-
ment l'époque qui les produit. » 

Voici le vrai texte complet : 
« M. Payau-Dumoulin commence en ces termes . 
» Quel triste spectacle nous offrent les guerres civiles, ce 

» sont les fruits amers des révolutions, qui fécondent quel-
» quefois l'avenir, mais qui toujours agitent douloureusement 
» l'époque qui les produit. » 

JSonrM de rarte du 20 Août 184». 

AU COMPTANT. 

Cinq o/O, jouin. Sun min. t) as 
Juatre l/îO/9, ] du îa mari. 
Quatre 0/0, j. du M mm.. . 
Trois 0/0, j. du ai iuin Si 15 
Cmqo/o(emp. u«) 
Bon» du Trésor 
Jetions de la Banque 7 S 
(lente de U Ville — — 

Obligations de la Ville 1200 — 
Obi. Emp. 15 millions 1170 — 
Caisse hypothécaire 131 S0 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 2t00 — 
Zinc Vieille-Montagne 
— Récépissés de Rothschild. S3 50 

S o/o de l'Etat romain TI I \2 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 0/0,j. de juillet 1S4T..... 34 lil 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1»4»... 

— — l«41. .. 
— I «/0 
— Banque ISIS. 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont. . . 
Lots d'Autriche 
i e /e autrichien. 

95 3|« 

95 3K 

Tin COURANT. 

S 0/0 courant 

S 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
S 0/0 belge.. 

Précéd. Plus Plu» 

elôtuie. haut. bai. •onrts 

89 >0 89 30 89 25 89 35 

54 45 54 45 54 1J 54 tS 

CHEMINS D» FÏB COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT Hier. Auj. AU COMPTANT, Hier APj. 

Saint -Germain.. 
VersaUl. r. droite 

— rive gauche 
Pari» 4 Orléans.. 
Paris i Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille i Avig. 
Strasb. à Baie. .. 
Orléans 4 Vierzon 
Boulog. a Amiens 

370 — 
215 — 

167 50 
761 50 

527 50 

227 50 

102 50 
302 50 

380 — 

212 50 
168 75 
780 — 
530 — 

245 — 

226 25 
1C2 50 

302 50 

Orl. 4 Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont. 4 Troyej 
Paris 4 Strasb.. 

I Tours 4 Nantei. 
1 Paris 4 Lyon. . . 

S Lyon 4 Avig. .. 
1 Montp. 4 Cette. 

40* — 

423 7S 
120 — 

353 75 
303 75 

400 — 
423 75 

355 — 

302 50 

Le Vaudeville est toujours en hausse: Une semaine à Lon-
dr, s et le Troisième numéro de la Foire aux Idées, maintien-
dront longtemps les belles recettes que fait chaque iour ce 
théâtre. 

— Aujourd'hui, aux Variétés, 1™ représentation de : les Ca-
méléons ou 50 ans en 50 minutes, pièce historique en six ac-
tes et demi, précédés d'un prologue. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Montansier, première repré-
sentation du Groom, joué par MM. Derval, Grassot Hyacin-
the, Amant, M

me
 Leménil et M

lls
 Rose Fleury. 

— CHATEAU-ROUGE. — Les directeurs de ce bel établisse-
ment, désireux de remplir les promesses qu'ils avaient faites 
pour la fête de nuit de samedi dernier, ont été obligés de la 
remettre au samedi 25 août, vu les dégâts faits par la pluie 
sur les préparatifs vraiment merveilleux qu'ils avaient orga-
nisés. 6 

Aujourd'hui mardi, soirée musicale et dansante ; troisième 
représentation des Arabes du désert de Sahara. 

SPECTACLES DU 21 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Chute de Séjan. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée, 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Harmental. 
VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres. 

VARIÉTÉS. — Lord Spleen, les Caméléons. 
GUMNASE. — Mauricette. 

THÉÂTRE MONTANSIER Le Groom. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
AMBIGU. — Le Juif errant. 

CIRQUE DES CHAMPS ELÏSÉES. — Exercices d'équitation. 

HiPP0DROM
E
.-Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

THÉÂTRE CHOISEDL . -Reine de France, Page et Baronne. 
FOLIES . - Œil et Nez, U Gnaf errant, M- Grégoire. 

DELASSEMENS-COMIQUES. — La Cantinière, l'Exposition. 

Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals 
RANELAGH. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

■S? MAISON A CHOÎSY-LE-ROI. 
Etude de M* POSTEL, avoué à Paris, rue Lou-

vois, 10. 
Vente sur licitalion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de ta Ssiue, lesamedi 29 août 1849, 
au Palais de-Justice, à Paris, deux heures de re-

levée, 
D'-jne MAISON avec cour et jardin, sise à Choi-

sy le Roi, avenue de Thiais, faubourg St Eloi, 5. 
Revenu actuel : 1 ,360 f. 
Impôts: 100 

Mise à prix : 12.000 fr. 
S'adresser : 1° A M e POSTEL, avoué poursuivant 

la vente; 
2' A M' Richard, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue des J (meurs, 42. (43) 

pendances, sise à Issy, dans ut e voie nouvellement 
ouverte, et aboutissant aux rues de Chevreuse et 
de Vanvesà Issy, faisant partie de l'ancien do-

maine da Labarre; 
2« lot. D'un grand TERRAIN planté d'arbres 

fruitiers et attenant au premier Jo', e. d'une par-
celle de terrain détachée, situés à Issy. 

Mises à prix: 
Premier lot: 10,000 fr. 
Deuxième lot: 2.000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* t ESCOT, avuué poursuivant, rue du 29 

Juillet, 11 ; 
2° A M* Plocque, avoué, rue Théveuot, 16. 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
S'adresser à M« LABOISSIÈRE, avoué poursui-

vant, rue du Sentier, 3. 

Paris TERRAIN RUE DE CLICHY. 
Vente en l 'auUie ce des triées, au Paiais-de-

Juslice à Paris, le 29 août 1849, 
D uu grand TEKKAIN sis à Paris, rue de Cli 

chy, occupant l'emplacement des maisons n0! 26 

et 28, en deux lots. 
Mise à prix po îr chaque lot : 25,000 fr. 

S'adresser à M' René GUËrtlN, avoué à Paris, 

rue d'Alger, 9; 
A M' s Pierrtt, Mouillefarine , boucher, avoué.-

aussi à Paris. 

MAISON M FIGALE. 
Etude d" M' MOHEAU, avoué à Puis, rue Diouot 

2 (ancieui.e rue Grange-Batelière). 
Vente si r pu bl calions judiciaires, en l'audience 

des cr é s lu Tribunal civil de première instance 
de la! S j ne, tu Pa ai -de-Justiie à Paris, local dr 
la première chambre, deux heures de relevée, 

Une MAISON avec cour et grand jardin, sise à 

Paris, rue Pi^ale, 8. 
(Séo ul arrondissement municipal.) 

Adjud cation su samedi 25 août 1849. 
M se à prix : 40,000 fr. 

S'adre ser pour les renseignemens : 
l'A M' Oscar MOREAU, avoué poursuivant, s 

Paris', rue D ouot, 2; 
2° A M e Guïbet, avoué à Paris, rue Thérèse, 2 
:t° A M. Giémion, rue Neuve St-Roch, 3 1. 

*p MEUBLES VÏÏ^SKT 
Etude de M* E. H CET, avoué à Paris, rue Lou-

vois, 2. 

Adjudication par suite de surenchère, le jeudi 
30 aoùtl849, PU l'audience des saisi s immobiiè 
res du Tribunal civil de la Seine, séant au Pala s-

Justice, à Par s, local e :. issue de l'audience de 
première chamhre, en trois lots : 
1" lot. Une MAISON sise à Bel'eville, rue de 

ileaux, 10, avec terrains et dépendance». 
Mise à prix : I l U60 fr. 

2* 1 >t. Un CORPS DE BATIMENT situé à La Vil 
let e, boulevard de Strasbourg, avec jardin et dé-

pendance-. 
Mise à prix : 1 1 ,200 fr. 

3" lot. Un TEliRAIN situé à La Volette, boule-
vard de Strasbourg, contigu au deuxième lot, con-
tenant 157 mè r- s 94 centimètres i nviron. 

Mise à prix : 5,660 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* HUET, avoué poursuivant ; 
2° A M* Callou, avoué, boulevard. Saint-Denis, 

22 bis ; 
3 ° A Vt 

28; 
4° A M 

re, 23 ; ' 
5° Et à M* Marin, avoué, rue Richelieu, 60. 

p
r DEUX MAISONS AB£££LA 

Etude de M e O car MOREAU. avoué a lWis, rui 
Drouot, 2 (au. ienue rue Grange Batelière). 

Vente sur lioitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, an 
Palais-de Justice, à Paris, local de la première 
chambre, deux heures de relevée, en deux lois : 

1° Une MAISON sise à Bourg-la-Reine, arrondis 
sèment do Sceaux (Saine), Grande-Rue, 55 aneitn 

et 79 1 1 81 nouveaux ; 
2° Une autre MAISON sise à Bourg-la Reine 

Grande-Rue, 13 bncien et 27 nouveau. 
Adjudication au mercredi 29 août 1849. 

Mises à prix. 
Premier loi : 7,000 fr. 
Deuxième lot : 16 (K 0 

Total, 23,000 fr. 

S'adrpsser pour les renseignemens : 
1° A M* Oscar MOREAU, avoué poursuivant 

Pafj?, rue Drouoi, 2; 
2" A M* Emile Morin, avoué à Paris, rue Riche 

lieu, 102 ; 
3" A M' Génestal, avoué à Paris, rue Neuve-des 

Bons-Eiifans, 1. 

MAISON ET TERRAIN A ISSY 
Etude de il" LESLOT, avoue à Paris, rue du 29 

Juillet, 11. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 25 août 1849, deux heures de 
relevée, en deux lo s qui pourront être réunis, 

1" lot. D'u « MAISON avec cour, jardins et dé 

Godard, avoué, boulevard Saint- Deids 

Gjidau, avoué, boulevard Toi^sonniè 

3? PROPRIETE A SAINT-DENIS 
Etude Je M" lRONt.HON, avoue à Paris, rueSoiut 

Antoin-, 110. 
U sera, le 29 août 1849, deux heures de relevée, 

n l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, pcocéié à la vtute sur licitatton, en quatre 
lots qui pourront ôire rèu"i«. 

D'une grand-* PROPRIÉTÉ sise à Saint-Denis 
(Seine), sur la mis-' à prix totale de '22,590 fr 

S'adr s<er : 1° Audit M* TRONCHON ; 
2° A M'Duparc, avoué colicitant, rue Neuve-des 

Petite-Champs, 50 ; 
3° A M" Estienne, avoué colicitant, rue Sainte 

Ain e, 34 ; 
4" Et à M* Mouillefarine, avoué présent à 

vente, rue Montmartre, 164. 

Paris DDAVDÎÉTt1 RUE DU
 FAUB.-

— rnUrlULlEl DU-TEMPLE. 

Etude de M* THOMAS, avoué, rue du Marehé-St 
Honoré, 21, et place Vendôme, 14, à P ris. 

Verne aux criées du Tribunal civil de la Seine 

le mercredi 29 août 1849, 
D'une VASTE PROPRIÉTÉ formant «ulrefoi 

deux maisons, sise à Paris, rue du Faub urg-du 
l'émule, 71, ci-devant 75, d'une conUnance total 
de 1,330 mètres 74 centimètres environ. 

Produit du 1" janvier 1848 : 1 1,504 fr 
Produitac uel, non compris3,000 

fr. de vacances : 9,500 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser: 1° à M' THOMAS, avoué poursuivant, 
marché SaiRt Honoré, (21, et place Vendôme, 14 
dépositaire du plan; 

2" Et à M* Lemesie, avoué, rue de Seine, 48. 

P- IS MAISON RUE DE BBEDA 
Vente en l'audience des sai-ies immobilières d 

Tribunal de la Seine, au Palais de-Justice, à Pa 
ris, le jeudi 23 août 1819, deux liuir s de rt-1 vée 

D 'une MAISON sise à Pari-, rue d« Rr- da. 19 

(seiô L, IMMEUBLES A YIRY. 
Etudes d-j M' 5 DELAUNAY et JOL'BERT, avoues à 

Corbeil. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de première instance séniit à Corbeil 
( -e ne et-Oisej, le mercredi 29 août 1849, deux 

heures de relevée, 
!• D'une MAISON bourgeoise, sise à Viry-sur-

Orge, rue Jeao-Tuomas, avec jardin, 
Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

2" D'une autre MAISON à Viry-sur Orge, même 

rue. 
Sur la mise à prix de : 8,000 fr. 

3« D'une troisième MAISON à Viry-ôur-Orge, rue 

aux Huiliers. 
Sur la mise à prix de 1,500 fr. 

Et de cinq PIECES DE TERRE, si*es au terroir 
dudit Viry. 

Mises à prix de 90 à 500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Corbeil : 1* A ■* DELAUNAY, avoué poursui-

vant, rue des Grandes- Bordes, 10; 
2° A M" Joubert, avoué présent à la vente, place 

de la Halle, 1. (23) 

Versailles M | fft AH A ST-GERMAIN-BH-

(Saipe-et-Ôise) iTi&IûUii LATTE. 
E udede M* KÉMO.Nl), avoué à Versailles, rua 

Hoche, 18. 
Ventesur folle-enchère, aux enchères publiques, 

le jeudi'6 sept mbiel8i9,eii l'audience des criée.-
du Ttibunal civil de première instance séant à 
Versailles, heure de midi, 

D'une jo'ie MAISON DE CAMPA -NE avec cour, 
jardin et dépendances, sise à Saint Germain eu-
Laye, avenue du Boulingrin, S. 

Adjugée le 2 septembre 1847 , movennani 

38,730 fr. 
Mise-à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Ver.- ailles : 1° A M' RÉMOND, avoué poursui-

vant ia vente, rue Hoche, 18 ; 
2° A M' L^clère, avoué, rue de la Pompe, 12; 
3" A M" Pallier, avoué, place Hoche, 7. 

(69) 

le vendredi 31 roùt 1849, heure de midi, 
B -s BREVETS d invention et de perf c'ionne-

uieui délivres à Mmt veuve Collier po r les ma-
i ■ D • nés à peigner la laipe, cl d s droits qui lui 
appa- tiennent au brevet du sieur Godard, inven-
teur d'une machine à peigner la laine. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser : à M* I.ECLERC, notaire à Saint-

Denis, dépositaire du cahier des charges; 
2* A M" de Plas, avoué à Paris , rue Sainte-

Anne, 67; 
3° Et à M* Guidou, avoué à Paris, rue Neuve-

des- Petits Champs, 62. (97) 

disposer de 2,000 à 200.000 fr. pour dif? 
entreprises d'une réussite certaine. re "les 

"BAISSE DE~PRIL 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux duft, 

TArgenteml, de la Tonraine ou de la Bass* t r -
g gue; mai; bien d'exce lens vins vieux di» »" 
deaux, que fournit, à raison de : *,0r -

3* c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c i.i-, 
Ure, 

imn L 'assemblée générale annuelle des ac 
Ailô. donnai res de la Compagnie anonyme 
d'as.urances contre l'incendie LE PALLADIUM , 

couioquéA pour le samedi 30 juin dernier, < onfor-
mément aux articles 40, 41, 12, 43 et 48 des sta-
tuts, n'ayant pas réuni le nombre de membre* 
voulu pour valider ses délibérations, est coi .vo-
quée de n uveau pour le lundi 10 septembre 
1849, trois heures de relevée, au siège social, rue 
Notre -Dame-des- Victoires, 44. Cette seconde con-
vocation, quel que soit le nombre des membres 
présens, rmi valables m obligatoires pour tous 
les actionnaires les délibérations q <i seront prises. 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURCL'IGNo\v 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, H. ' ^ 

bons vins de Bordeaux et Bourgogne de lSn-

19 c. la bout.,—110 t. la pièce,— 50
 C

 ,„ ^ ' 

a P!«ce ,-«o e. itt • 
la pièce,—70

 C
, , » 

LE JOOftKÂL POUR RIRE 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

la 

TERRE PATRIMONIALE DE MON-

CEAUX, PRÈS MAÇON , M
vrï:;,;;; 

line, à vendre à l'amiabie, composée d uu cliàtean 
moderne, parc, jardins dépendant de deux autres 
maisons d'habitation, de trente maisons de culti-
vateurs, presso.rs, écuries, grang s, caves, vignes 

prairies, eic. 
D'un revenu approximatif de 30,000 fr. 
On accordera de grandes tac 1 1 lés pour le paie 

ment 1 orrespuiidant aux exigibiliiés des créances 
hypothécaires do.it eVe est grevée. 

S'adresser à M* EOILLARD, notaire à Mttcon 
Saôiie-el-Loire, ou chez M. de Lamartine, 82, rue 

d« l'Université, à Paris. (81) 

TERRE PÂTRHOMALE DE MILLY, 
A ven tre. à l'umiabl , appariena.i à M DË L A 

MARTINE , sitîlée à deux myriamè res de Màcuii, 
composés de deux maisons d maître, trente mai 
sous de cultivateurs, pre.-soirs, bitumms et U' 

tensilcs nécessair s à l'exploitation viiicole j vi-
gnes, terres, prés, et d'un revenu net approximati 

de 21,000 fr, 
Ou mcordera les facilités de paiement en rap-

port avec l'exigibilité des créances hypothécaires 

do"i la terre est grevée. 
S'adresser à M' FOILLABD, nolaire à Vâoon, et 

est le plus 
amusant 

le tous ies journaux à images; .1 <st F ■ i t avec 
^oùt, modération, convenance, et, b en qu'il plai 
si nie tous le monde, comme il ne blesse person-
ne, il est accepté par toutes les opinions, ei on k 
voit partout. 

AUIîERT, qui veut augmenter le nombre déjà 
ft rt grand des collectionneurs de ce journal, offrr 
en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas-
longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous le» 
numéros parus depuis le 1" janvier dernier ei 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fiu d'août. 
Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-
bonnement et toutes les belles caricatures parues 
dernièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois 
mois, 8 fr. pour six mois, 13 fr. pour un an. — 
Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 
MUSÉE PHILIPON, dont le prix est de 13 fr. 
i'obtient pour 7 fr. — Paris, AUBERT , place de h 
Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 
aux bureaux des Messageries. (2572) 

Trèsl 

A39i 
A 45 c. la bout.,—130 f. 
A 50 c. la bout.,—130 f. .-

Vins sup. à 60 et 75 c. la b., 173 et 203 f la , 
Vins tins de 1 f. à 6 f. la b. , 300 f. à 1 , 200 ]

a 

Rendus sans frais à domicile. (24 j-^ 

ÂYiS AUX YOYAGÈDRST 
On trouve àu dépôt de la MANUFACTl'RF n,. 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIB\| } 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans gar* t 
du gouv.), un grand choix d'articles très utT' 
et presque indispensables en voyage, tels que n!* 

telas, coussins et colliers à air, eeiutur.s de] 3 ' 
ation ou de sauvetage, bonnets de bains, urina 
portaiifs, clysoirs, bas de marais et manie.»* 
mperniéables fort légers pour la chasse etfi 

pèche ; nouveaux tissus extrêmement élasiiq» * 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras « 
bandages. — Tous les produits portent l'esiam 
pille de cette maison et se vendent avec gar

a!U
j
e

" 
(2383) ' 

TROISIÈME DÉPART POUR LA CALIFORNIE. 

MINBS D"OR. 

^■our™ SAN-FRAHCISCO, 
Le magnifique navire neuf de première marche 

et de première c asse, coté 3|3 ljl, /Myosotis, de 
l.OuO tonn aux de pori, ayant une vaste dunette 
et un entrepont pour 300 passagers, partira 
31 août fixe, sous le commandem» ni du capitaine 
FOLLIOT. 

Ce navire possède une machine diuillatoir. 
Un médecin est attaché au service du navire. 

S'adresser, à Paris, à M. T H. ROGET, 9, rue 
Berjère, affréteur. 

An Havre, à MM. E. Du MONT el; L ECLLRE , ar 
mateurs. " ' (2704) 

LÂTÉRITÉ SUR LA CALIFORME 
Le plu -i exact et le plus complet de ion 

les ouvrages publié- sur ce: in'éressanl pays, en n 
tenant la madère d'un volume de 7 fr 50 0. Prix 
20 0. (15 fr. le 100;. En veule clvz les principal! 
libraire» de France. — Déj ôs à Paris, chez M. G' 
rard, rue du Faubourg-St-Detiis, 82. (Affr.) (2708. 

à M. de Lamartine, 
Paris. 

l'Université , 
(82; 

St-Denis BREYET DIHYENTïON. 
A v ndre par adju lir'atloll, en l'rtinle il par lf 

miuisière de M* LEGUER!!, notai e à Sainl-Denis 

LOPR^S, PÂHTON HOTEL, 28 
PA NTON STREET, H AÏ 

nouve (eineii'i tigmndic, 
aies et promcifad s. 

Y1CHY 90 c; BONNES ifr 25; BUSSÀNG 
90 ci; JSEE.M, 1 fr.; E.'VUIIIKX, 90 c; sp. 
I fr. 50 c, e« toutes les EAUX MINÉRALE* 
Tto!urc/tes, arrivages de juillet 1849, au

 pr
i
x u

„ 
tarif des sources. Véritables PASTILLES DE Vl 

HY, 2 fr. 50 les 250 grammes, formant 6 bàih 
le 1 fr. Ecrire au directeur de I 'ANCIENNE MAISON 

GQITEL ,(i^ours ru
,
e J

j
 J
\

R
OUSSEAU, iî. 

(Ne pas conjondre.) (266!) 

SIROP ANTI-NERYEOX £SSSS 
gies, migraines, maux de nerts, spasmes, l'hysié-
rie, l'asthme, les toux nerveuses, les colique 
menstruelles et cel es de l'estomac. LEBROU, phar-
macien, rue Richelieu, 16, Paris, Dépôt dans tou-
tes les pharmacies. Le flacon, 4 fr.; demi, 2 fr 

 (268$) 

ES DENTS SEYMOURr 0 

M ARKET . Maison t'r.inçaise 
au centre des héâires, 

(2740) 

O a n^^ïor Ba ' eiuue a 
tfli£i >iuL et D s Granges, rui Mmil nai tre, 

148, ces as 

-i l'élude de MM. Fortin, Joubert 
s Granges, i 
bailleurs des fond.' pouvant 

eur 

LES ULi* i ù ùui mu uns. SEYMOUK, m-
rurgien-dentiste, 8, rue Casliglione, ont obtenu 
une préférence génér le. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
-ie fixent et s'approprient à l'instant à la maslica-
tion et à la prononcia.ion. Fort des résultats qu'il 
obtient chaque jour, S. Seytnour garantit l 'effica-
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. U 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or el du sue-
cedaneum; cette mai 1ère est blanche comme les 
dent-; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur-
cil de suite dans ia cavité des deirs, et réitblit 
leur forme et leurs foliations. — Ethéri ituA. 

 (26S7. 

MALADIES DE LA YESSIE 
ET DES VOIES» VtSKÏvN 

guéries par le S IROP DE BOURGEONS DE SAPINS an 
Baume de Tolu. Il convient légalement p ur Isa 
irr lations de pojirine. bss rhume- et les cuar 
rhes récens et chroniques. — Prix : 8 l'r. la bouteille 
et 5 fr. la demi-l.ou teille — Chez BLAYN , pharma-
cien, rue du Marché Saiut-llonoré, 7, en faca 
cell* Saint-Hyacinthe. (2682) 

YÂRIC;£Sr:RBAS LEPERDaifiT 
Élastiques en caouichou -, qualit; supérieure. 

Faubourg Montmarir , 76 78; et. pour les déparie-
mens, dans les pharmacies i'nliquï 'S aux journaux 

de la localité. 

Production de titres. 

•AVIS. 

ÎJ. MAILLET, rue Laûitte, 41, commissaire à l'exé-
cution du concordat intervenu le 19 mai 1848 entre le 
sieur ROCH, la dame QUEN1N , anciens associés sous la 
raison J. QLENIN et C*, négocians en farine, rues Co-
quillière, 27, et rue des Bons-Ënfans, 29, invite ceux de 
MM. leurs créanciers qui ne se seraient point présentés 
à la faillite à lui produire, dans le délai de vingt jours, 
leurs titres de créances; déclarant que, faute par eux de 
le faire et de formerdans le même délai une demande en 
justice à lin d'admission, ils seront déchus de tous droits 
à l'égard des fonds à distribuer. 

Inventeur des DENTS OSABTORES, sans crochète 
ni ligatures, auteur (lu Dictionnaire des Sciences den-
taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçue-
par l'Académie de Médecine. 

*8îO. RUE S.&lVr-flOXOm':. (2700,. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D 'ÂiMOEES, 

B IGOT ET C% PLACE DE LA BOURSE, 8. 

VERITABLES PILULES 

DU D! BLAUD 
CONTRE LES 

PALES COULEURS 
Les plus célMirrs praticien* eonslalcirt chaquejonr les pro-
priétés elticaccs de ce remède dans le traitement des pâles 
eoulrurs, PALPITATIONS , faiblesses, et en général dans les 

MALADIES lies femmes qui dépendent du tempérament 
lym; hafiqne. 
à W |p ijn PILULES BLAUD , préparées Eelon la vérita-
& «là. Lie l'ormule de l'auteur par M. Blaud, son neveu, 
ne se vendent quen boites carrées, revêtues de sa signa-
turc et de son cachet- — Prix : la boîle de 200, 5 fr.; — 
cel[e de 100, 3 fr.— Dépôts aux pharmacies : rue Saint-
Mèry, 12; place de la Croix-Rouge, 30; rue J.-J. Rous-

seau, 21; rue Montmartre, 111; et dans toutes les princi-
pales pharmacies de France et de l'étranger. 

T JÂBOliS. 
Usine spéciale de serrurerie 

balustrades, poulaillers, chenils, 
faisanderies, volières , châssis 
de couches , Berres - chaudes 
marquises , passerelles, grilles, 

tuteurs de fleurs, jardinières, berceaux, chaises, bancs, 
tables, etc. Grillage mécanique pour espaliers, vitraux, 
clôtures, etc., etc. AVENUE DE St-CLOOD, 11. 

(2*67) 

Maladies secrètes. 

GCÉRtSON PROMPTE, RAWCALB ET PFU CO! TECSE 
' par te traitement du Docleur 

| Médecin de la Faculté de Paris, maître en phanmrie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la viîie de P3 1 is, pro-

fesseur de médecine el de botanique, l.'0..oré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, A\. 

Consultations gratuites. 
.TRAITEMENT PAR CORRESPONDASCB. (Affr.), 

l.a publication légale de» Acte» aie Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-AFFICHES, la «3AKETTE DES THIBUTCAUX et lufl DROIT. 

SOCIETES. 

De la déclaration en date du 6 août 
1849, enregistrée à Paris le 9 du mê-
me mois, f° 81, r», c. 4, par d'Armen-
gaud qui a reçu 1> s droit», 

11 appert : 
Que la société DUMONT, LEROVER 

jeune et ANDRIEU, qui avait été for-
mée pour neuf années à partir du 10 
aodt 1844, a été el demeure dissoute 
à partir du 29 juin 1843, époque dn 

décéé de M. Andrieu. 
Cette société avait pour but le com-

merce en gros des soierie», châles et 
nouveautés ; le siège en était a Paris, 
rue des l'ossés-îlontmartre, 8. 

MM. Dumont et Le Royer jeune sont 

chargés de la liquidation. 
C. F. ACBODRC. (733) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du 8 août 1S49, 
enregistré à Charenton le 13, f" 115, 
r°, c. i,par Fonteniller qui a reçu 5 fr. 

50 e., io» compris, 
La société formée le 30 septembre 

1847, par acte sous signatures pri-
vées, enregistré à Paris le I octobre 
suivant, f° 3. V, c. 3 à 4, par Léger 
quia reçu 5 fr. 50 c , 10' compris, 
aous ia raison sociale THOMAS et POU-
LAIX, établie à P»ris pour le com 
merca des nouveaulés, rue St-Victor, 
78 et 80, enlre les-lils sieurs Thomas 
(Emilien-Didier , el Poulain (Auguste), 
demeurant au siège social, a élé dis-
soute d'un commun accord, à partir 

dudit jour % août 1849. 
M. Poulain eH a élé nommé seul li-

quidateur. 
Pour extrait : 

POUIAIX . (734)' 

TRIBUNAL 6E COKlIMg. 

LÎQUII>A.T!ONS JUDICIAIRES, 

!DéœretduMaoûti{4».> 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant a Paris , du 1" 
août 1849, lequel, en exécution de 
l'art 1er du décret du 25 aoûl 1848, et 

vu la déclaration (aile au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens les 
sieur BERTAULT et femme (Eugène-
Charles- Marie et Louise - Célestine-
Aminthe Braud, marchands de modes, 
rue Neuve-Saint-Augustin, n. 43 ; fixe 
provisoirement à la date du i«juill. 
1848 ladite cessation ; ordonne que si, 
fait n'a élé, les scellés seront apposés 
partout oû besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Aucler, membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sieur Ilerou , faub. Poisson-

iii-rc, 14 X' wi ilunr. , 

CONVOCtVriONS DE CREA.nir.IER8. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers t 

SYNDICATS. 

Du sieur PANIER (Joseph;, ancien 
commiss. en marchandises, rueSte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 5, le 25asûl 

à 3 heures [N* 750 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans ia-

qutlU M. le l'uge-citmmissairc dois tes 

consulterions sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés qur zur la 

nomination de nouveaux syndics. 

Noïi. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remeure au greffelcursadres-
«C5, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur TOURNANT Louis-Joseph), 
épicier, rue St-Honoré, 34o, le 25 
août à 3 heures [N° 6*7 du gr.] ; 

Du sieur AGRON (Henri-Etienne), 
maître d'hôtel garni, rue Tiquetonne, 

19, le 25 août ài heure [N* 215 du 

gr -1; 
Du sieur LONGUET (Lucieu-Appo-

linaire, épicier, rue'des Deux-Ecus, 25, 

le 2î août à 9 heures [N» 4b2 du gr ]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

' cordât, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

*clarer un état d'union, et, dans ce der 

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien eu du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , line sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur TUCOT jeune (Charles-
Paul), bijoutier, boul. des Italiens, n, 
le 1i août i U heures [N- sis du gr. ; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, Vadmcttrr, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, dtnncr leur avis 

suri utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve AUBRÉE, mde de vins, bout dn 
Temple, n. 92, sont invités à pro-

duire leurs Utres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M- Lecomie, 
r. deta'Michodiére, 5, syndic, pour, 
en conformité de l'arUcle ut du Co-
de de commerce , être procédé à 
la vér incation et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [X° 72s 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SAXDY (Frédéric - Edouard', horlo-
ger, rue du Coq-Saint -Honoré ,' 15, 
sont invités a produire leurs ti-
tres de créances, avec un bordeieau, 
sur papier timoré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce joor, entre les 
mains de M. Kréchel, r. de t'Arbre-Sec, 
n. 54, syndic , pour, "en conformité 

de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1 838, èlre 
procédé à la vérification el admission 
d^s créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N» 721 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
TRUCHOT i Jean-Baptiste), md de vins, 
r. d'Aboakir, 18, sont inv. à produire 
leurs tilres da créances avec un borde-
reau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes à réclamer dans un délai de 

20 jours, & dater de ce jour, entre les 

mains de M. Henin, rue Pasteurel, 
n. 7, syndic, pour en conformité de 
l'art. 4s2 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N- 783 du gr.); 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugemens du Tribunal de commerce 
de Varis, du 14 AOÛT 1849, fui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 
provisoircmenll'ouverlure audit jour 

Du sieur MARTIN, décédé, anc. md 
de vins, rue de ChoUeul, 6, Homme 
M. Noël juge-commissaire, et M. Ile] 
let, rue Paradis-Poissonnière, 56, syn 
die provisoire [N° «980 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invité: à se rendre au Tribunal 

iU copsmerce de Paris, satU d*s assem-

llits si?s : HM. Us créanciers i 

NOMINATIONS DE SvNInCS. 

Du sieur BQP.GXET J;an\ fripier, 

rue de Coite, il, ls 25 août à 9 heures 
[»» 8977 du gr.]; 

Du si^ur MARTIN, décédé, anc. md 
de vins, rue de Choiseul, 6, le ^5 août 

à 3 heures [S» 89S0 du gr.]; 

Pour assister . l'assemblée dans la-

quelle M. le juae-eommissoire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

KOTÀ . Les tiers-porteurs d'effets ou 

eadossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remetlreau greffe 
leurs adresses, afin d'être eonvoqués 
pour les assemblées subsèqueutes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIUMBERT (.Cliarle» Jean-
Baptiste-Eusèbe) fab. de bronzip, ru» 

duPont-aux Choux, 21, le 27 août à 9 
heures [N° 88 il du gr.]; 

Du sieur RAMON D (Antoine), épicier, 

rue de la Grande-Truanderie, 42, le 25 
aoûl à 3 heures [N» 8893 du gr.]; 

Du sieur UTERIIART (Chsrles Fré-

déric-David), horticulteur , place du 
Trône, 1, le 25 août à 9 heures [N» 843 

du gr.]. 

Passer être procédé, sous la président-

Je M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres i Mï. 

I s syndics. 

CONCORDAT i 

Du sieur ROCHAIS (i'raaçois-ue-
nis), anc. boulanger, rue Neuve Co-
queaard, 19, le 25 août i i heuro [N« 

8351 dugr.]; 

Des dame veuve PAUI.LET et sieur 
PROUTF.AU, ent. do fumisterie, rue 
Neuve-des Petils-Cbamps, 36, le 25. 

août a il heures [N« 8777 du gr.]; 

De dame veuve PACLLET, ent. de 
fumisterie, rue Neuve - des - Petits-^ 
jCliampa, 36, le 25 août a il heures [N» 

S778 du jr.]; 
De dame PI1IL1DOR, couturière, rue 

de Hanovre, o, le 2a août a 1 heure [S-

«34a du gr.]; 

Du sieur RICHARD (François Cons 
lant), md de vins, rue Jean-de-l'Epme. 
2,1s 21 aoùtà j heures [N» 8823 du 

*r.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y t 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics.
 v 

N OTA . U ne sera admis que lei créan 

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le delà 

de vingt jours, is dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des somme* h réclamer, MU. lescréan-

ciers : 

Du sieur PERRUCHON (Armand), 
tailleur, rue Feydeau , 17, entre los 
mains de M. Pellerin, rue Lepelfelier, 
18, syndic de la faillite [N° 89 jl du 

gr.]; 

Des sieurs GCAIS et CORNET (Pierre-
Eloi et Durand-Pascal), restaurateurs, 
rue Monlpensier, 18, entre les mains 
de M. Pascal, rue Basse-du-Remparl, 
48 bis, syndic de ia faillite [N° 8937 du 

•m 
Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du iS mai 1 8 3 8 , être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 

tien de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DANGU 
(Désiré François), ««compteur, gérant 
de la société Dangu et C«, faub. Pois-
sonnièrCj 3 bis, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, sont 
inv. i se rendre, le 25 août à i heu-
re précise , palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, saile ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder a la vérification et à l'affirmation 
de leurs dites créances [N"»i99dugr.]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés du 

sieur TAémond VALLS, teinturier, iPu-
leaux, peuvent se présenter chez M 

Joune, syndi-, rue Louis-le-Grand, 18 
pour loucher uu dividende de to cen-
times pour cent dans la première ré-
partition [N» 1809 du ft ]; f 

Le« créanciers vérifies et affirmés 
du sieur MEILLERAND (Jean-Bapliste), 
place de I» Bourse, ai, peuvent se pré-
senter chez M. Jouve , syndic, rue 
Louis le Grand, 18, pour toucher un 
dividende de 9 fr. 03 cent, pour cent 
dans la seconde répartilioi [N° 6766 
du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur SEVAT (Julien), restaurateur 

rue des Vieilles-Eluves-St-Honoré n' 
peuvent se présenter chtz M. Magôier' 
syndic. rueTaitbout, 16, pour touché 
un dividende de 4 fr. pour cent, seule 
et unique répartition [&'• 7993 dû gr. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur PION (François-, ent. de ma-

çonnerie, rue du Buiss«n-St-Louis 22 

peuvent se présenter chez M Ricbom-
me, syndic, rue d'Orléans-St Honoré, 
19, pour toucher un dividende de 6 
francs pour cent dans la première ré-
partition [N" 3565 uu gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
«e la Seiue, du s août 1849, lequel, en 

homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 

sieur LEROYÉ (Pierreï, md tailleur, 
rue Richelieu, 104; déclare ce der-
nier non affranchi de la qualification 
de failli et des incapacités y attachées 
[N° 85 du gr.]. 

des-Victoires, 20. — Mme »,,rl,n '
rt 

ans, rui Montorgueil, s*.-»»* " 
Gaudron, S0 ans, rue des Deui-f»'^ 
St Sauveur, 3i - Mme DeiSJ.i^." 
ans, i ue du Faubourg-Sl-Marlin, i£ 

—Mme Maihieu, 3i ans, rue o« ^ 
cry, 17.-M Varinois, 29 an» m* j 
lippeaux, 14. Mme de Mal - J. 

ans, rue du Temple. ieo.—»• "e „. 
ge, 49 ans, cité Boufflers, 2 -- «• 
thier, 70 ans, rue des Troii-Couro» 
39. - Mlle Romardol, 19 ans.bw 

St-Martin, 3.-M. Vos», 17 an!. ™
 () 

Martin, 252. -Mme Montage»'u 
ans, rue Plumet, 4. — Mme uui >JJ 

gac, 63 ans, rue du Bac, 35. - • 
ner, 61 an», rue si-Aodre-des -A -

69 ans. rour
d
",n* 

Dey, s? * 

iSSMCSLHBS DO 21 AOUT 1849. 

nmci « IUAIS : Moireau, md de papiers 
p*iut«, synd. — Benoit, lerrurier-
méeanicien, id. - Février, grava-
tier, vérif. — Ilewitt, graveur sur 
pierres, id. — Colleville, commiss. 
en marchandises, clôt. — Fnucier 
anc. limonadier, id. Demay, limo-
nadier, id. — Job, limonadier, id — 
Meynadier, tailleur, conc. — Cuny 

traitt-ur, ia. ̂  D.ebray, Guiltard et 

Ç>, nég.. id. — Soullanges-Coullaot, 
loueur de voilures, id. — Martinet, 

anc. commerç.-escbmpteur, rem. a' 
huit. 

DIX «irais : Duverger, teinturier, id. 
—Graverand. bijoutier, synd. - J;an 

anc. md de chevaux, id. — Nicolle' 
anc. fab. d'appareils a gaz, vérif. — 

Foron, ent. de bàtimens, id. - Du-
perron, nég. en tulles, id. — Cuan 

dias et (>, société des mesîagers-am 
nlbus, id. 

Décès •< Iafeunmttim» 

Du 17 -août 1849. —M. Brault, 51 

ans rue de Ciichy, 18.— Mme Theron, 

45 ans, rue Neuve-Coquenjrd, 8. - M. 
Poulain, 20 ans, rue du Mail, 59.—Mme 
Urunet, 54 ans, rao de« Petites Ecu 
ries, 13 —Mme veuve Ruterou, 35 ans, 
lue du Faubourg-Sl-Denis, 107. — M. 
Sagete, 28 ans, rue Tiquetonne, 17. -

M. Philippart, 34 ans, rue Notre-D.me-

— M. Cerrcy, -

merce, 24 bis. — M • ""Jj "ji.reiri. 2 

Cassette, 34 — M No'ure de P«r
 (

. 

ans, rue du Battoir, 26. - M ™ _ itt 
rue de la Vieille-Eslrapajr• n-

Marie, to au», rue Mouffe'a^. : 
M. Chineau, 53 ans, rue Mou» ^ 

258. - Mme La«lier, 64 ans, 

Postes, 25. j^, 

Du 18 soûl 1849. - M
me

 ?
e

œe
;> 

29 ans, rue du Doyenné, a. ■
 fl

r 
teau, 49 ans, rue de la Cn»u» ^

 tf 
tin, 5.—II. Meynan. 65 an», ■

 jl0
i, 

St-Honoré, 1 92. - Mme Joussc'. _ ̂  

rue Nve-des-Pelits Chsmp >
 2̂

 
Renoult, 38 ans, rue si HOI -i 
-Mme veuve d'Autremon , -»

 5(l
* 

Kocbechouart, 8. - >' A"f^èrre. 
rue Hautevilte, 3. — »•

 B0
iieui. ■! 

ans.rueVivienne 22.-M-B»> & 

ans, rue du Peiit-Carieau.
 ss

* 

veuve Itranger, 60 ans, ™ e,
B
,.,u«*! 

4. —Mme veuvelize., ■ ïtliï . i. 

Faub.-6t-Marlin, W -^Ztl, " 
gneron, 72 ans, rue VerJ^ 

o^um. rueSl-Sia" 1 ' 

11-

Triquet, 22 ans, rue &>-""
 3i

. 

Gros, 38 an', plsce »1 '
 b ieau

,.i' 

Le. arré, 72 an», rue «^'^.Louisf* 
Mme GaVet ,59ai«,

i
™» 8^ruej5 

r.le,26.-M.Drouh,n»
;

;'
Ji5!

-

diguières, 1 /-. — »• 'J _
Mn

ie T5 
rue Sl-ttominique , , ,ji L-"a 
ii6ans, rue de Grenelle, - ■

 92
.-

— ans, rue de 1 C» ' ° •
 l0

. - ' 
ui.'ruedeTocm"';^...^ 

38 ans, rue Si
r ê

c Vu ffl1 

nés, 9i ans, rue de 

Doreroieux 
Alos .0,,, 38 ans,rue

B
w-

rjI( 

M. Mautis, ii all! ' 1 

210. 

B.1ET0X-

Enregiatré ï Pari», le 

B*çu an fira»» «iix centimes 

Août 1849, F, IMPRIMEBIE DE à, GUYOT, RUE NEUVE-DET MÀTHURIISS, 18. Pour légalisation de la signature A. G
uT

°
T 

L» m«iira du !• irrondisaemeBt-


